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Περιλήψεις / Summaries / Zusammenfassungen / 

Sommaires / Riassunti 

Geoffrey C.R. Schmalz, Inscribing a Ritualized Past: The Attic Restoration 

Decree IG II
2

 1035 and Cultural Memory in Augustan Athens, ΕΥΛΙΜΕΝΗ 8-9 

(2007-2008), 11-46. 

 Το ψήυισμα IG II
2

 1035  και η πολιτιστική μνήμη στην Αθήνα της εποχής του 

Αυγούστου. Το υήθιζμα IG II
2

 1035  καηαγράθει ένα από ηα πιο εκηεηαμένα 

δημόζια προγράμμαηα ζηην ιζηορία ηης πόλεφς: ηην αποκαηάζηαζη ηφν μικρών 

αλλά ζημανηικών ιερών και ηφν ιερών εκηάζεφν ηης Αθήνας και ηης Αηηικής, «ζηοσς 

θεούς και ηοσς ήρφες, ζηοσς οποίοσς ανήκοσν». Επιβεβαιώνονηας ηη τρονολόγηζη 

ηοσ υηθίζμαηος περίποσ ζηο 10 π.Φ. η επιγραθή IG II
2

 1035 μελεηάηαι για πρώηη 

θορά ενηός ηοσ ιζηορικού-πολιηιζηικού πλαιζίοσ ηης Αθήνας καηά ηη διάρκεια ηης 

«Ασγούζηειας ανανεώζεφς» ηης πόλεφς. Μέζφ ηοσ υηθίζμαηος ηης θρηζκεσηικής 

αποκαηάζηαζης, η αρταία κληρονομιά ηης ελληνικής πόλεφς ενιζτύεηαι και 

αναδεικνύεηαι ζε πηγή πολιηιζηικής ηασηόηηηας και κύροσς καηά ηην έλεσζη ηης 

νέας εποτής. 

 

Vassiliki E. Stefanaki, La politique monétaire des cités crétoises à l’époque 

classique et hellénistique, ΕΥΛΙΜΕΝΗ 8-9 (2007-2008), 47-80. 

The monetary policy of the Cretan cities during the Classical and Hellenistic periods. 

The monetary policy of the Cretan cities during the Classical and Hellenistic periods 

appears to have been rather unstable and inconsistent. It depended as much on the 

financial means and interests of each city, as on monetary needs that were often 

dictated by their political partners. The standard and the types used for silver 

coinage appear to have been influenced by foreign coins circulating in the island. 

The implementation of Aeginetan, Rhodian or Attic standards testifies to the 

influence exerted on the monetary policy of the island by «international» coinages, 

the imitation of which (pseudo-Aeginetan, pseudo-Rhodian and pseudo-Athenian) is 

occasionally linked to political or financial causes. Cretan cities, however, in various 

periods, also adopted “international” monetary standards by reducing their original 

weight and, at the same time, frequently overstriking and countermarking the coins; 

this would indicate an official monetary policy of profit. Finally, given the resultant 

reduced standard, Cretan coins rarely circulated off-island, suggesting that Cretan 

cities probably used the “international” coins for both their distant and local 

transactions.  

 

Βασιλική Ε. Στευανάκη – Κερασία Α. Στρατίκη, Ο Απόλλφνας ζηα 

νομίζμαηα ηης Ελεύθερνας. Ερμηνεσηική προζέγγιζη, ΕΥΛΙΜΕΝΗ 8-9 (2007-

2008), 81-106. 

Essai d’interprétation de la figure du dieu Apollon sur le monnayage d’Eleutherna. 

Apollon est le dieu par excellence de la cité crétoise d’Eleutherna, située au nord-

ouest de l’île. Son culte est attesté par les sources littéraires et épigraphiques, les 

trouvailles archéologiques et les types monétaires de la cité. 



Apollon était vénéré à Eleutherna comme Sasthraios. L’épithète d’Apollon, 

Sasthraios, est très importante puisqu’elle n’est pas attestée dans les autres cités 

crétoises, ce qui prouve l’existence de ce culte local dans la région d’Eleutherna. 

L’épithète Sasthraios renvoie à l’ancien nom d’Eleutherna, Satra. 

La cité d’Eleutherna commence à frapper monnaie à l’époque classique 

tardive, vers le milieu du IV
e

 siècle av. J.-C. Sur ses monnaies d’argent et de bronze, 

Apollon se présente nu, débout ou assis sur un rocher, accompagné d’un chien ou 

d’une lyre ou d’un arbre et tenant un arc de sa main gauche –ou ayant l’arc et le 

carquois sur les épaules– et de sa main droite, un objet sphérique qui constitue le 

symbole par excellence du dieu Apollon, vénéré dans la région d’Eleutherna. 

Les opinions des spécialistes sur l’identification de cet objet sphérique sont 

divergentes: pomme, disque, sphère, pierre ou résine de styrax. Dans ce dernier cas, 

le dieu a été interprété comme Apollon Styrakitès. L’épithète Styrakitès provient du 

nom de la montagne Styrakion, selon le témoignage d’Etienne de Byzance, ainsi que 

du nom de la plante locale, styrax officinalis, utilisée pour la fabrication des parfums 

et des médicaments. 

Selon notre opinion, l’objet sphérique a une signification religieuse et 

cultuelle et constitue probablement une offrande locale au dieu Apollon, comme 

nous atteste également la similitude de l’iconographie entre les pièces 

eleutherniennes et celles d’autres cités crétoises où Apollon, à la place de l’objet 

sphérique, tient une phiale ou une tête de bouc. En outre, plusieurs objets en terre 

cuite de l’époque hellénistique, de forme sphérique, exactement la même que celle 

de l’objet qu’Apollon tient sur les monnaies, ont été trouvés dans la région 

d’Eleutherna. Selon les archéologues, ces objets sphériques pourraient avoir 

constitué soit une sorte de jouet soit des modèles de fruits offerts aux divinités et 

aux morts. D’après notre opinion, ces objets sphériques constituent plutôt des 

modèles des fruits et sont liés probablement au culte local d’Apollon. 

Cependant, dans l’état actuel de notre documentation, on ne peut pas savoir 

si ces objets sphériques renvoient à un fruit spécial (fruit de styrax?) ou à des fruits, 

dans un sens général, en soulignant de cette façon le caractère végétal de la divinité 

locale d’Apollon. 

 

Έλενα Β. Βλαχογιάννη, Οι αποκρύυεις έκηακηης ανάγκης ζηην κσρίφς 

Ελλάδα επί Γαλλιηνού (253-268 μ.Φ.) με αθορμή ηον «θηζασρό» Φαιρώνεια/2001. 

Η Βοιφηία ηοσ α΄ μιζού ηοσ 3οσ αι. μ.Φ. και οι Έροσλοι, ΕΥΛΙΜΕΝΗ 8-9 (2007-

2008), 107-164. 

Emergency hoards concealed in mainland Greece during the reign of Gallienus (A.D. 

253-268) and the Chaironeia/2001 ‘hoard’. Boeotia during the first half of the third cent. 

A.D. and the Herulians. The Chaironeia/2001 coin hoard, exhibited today in the 

Numismatic Collection of the Chaironeia Archaeological Museum, was found during 

a rescue excavation of a Roman farmhouse (villa rustica), 500 m. outside of modern 

Chaironeia. This hoard consists of 10 antoniniani issued either during the joined 

reign of Valerianus I – Gallienus (A.D. 253-260) or the sole reign of Gallienus (A.D. 

260-268). 

The date of the latest coin, issued from 266 to the middle of 267 or to the 

beginning of A.D. 268, establishes either the date of hoard’s concealment or the date 

of farmhouse’s abandonment. The short space between the earliest and the latest 

coin of the hoard, 10-11 years, the almost good condition of the coins, and their 



small number suggests that the house’s owner concealed the money lest he suffer 

some danger, so that he could regain his money safely at a later date. 

Prompted by this small find an overview of the emergency hoards concealed 

in mainland Greece during the reign of Gallienus (A.D. 253-268) has been 

undertaken, so that conclusions concerning their geographical distribution, the 

quality, and the quantity of hoards can be deduced. 

When looking for reasons why a farmer would feel the need to hide his 

money, one possible explanation comes from the literary evidence. In Historia 

Augusta, Vita Gallieni 13.8, the Herulians are going through Boeotia and sacking 

villages and farms. Their course, in combination with the findspots of the 

emergency hoards and the scattered information collected from the partly 

preserved Itinerarium Antonini 325/6, of Diocletianus era, and Tabula Peutingeriana 

map, of the second half of the fourth century A.D., helps strengthen the argument 

that Boeotians had reason to hide their money until it was safe to go back to their 

homes. 

Finally, it is likely that the Herulian going through Boeotia is more than 

possible, since the German intruders eventually fled northwards to Epirus and 

Macedonia. The Chaironeia/2001 hoard constitutes one of a lost link in a chain of 

emergency hiding places deposited during the reign of Gallienus. To the unproved 

indication of Herulian presence in Lebadeia could be added now the more secure 

proof of Chaironeia, which is based on the heavier numismatic evidence. The fact 

that the Herulian troops were persecuted by the Roman legions could be a good 

reason for the absence of well-founded destruction remains throughout Boeotia. 

 

Alain Delattre, Deux protocoles byzantins, ΕΥΛΙΜΕΝΗ 8-9, 2007-2008, 165-

168. 

Two Byzantine protocols. From the fifth century A.D. papyrus rolls have 

sometimes on the first page a few lines of text in cursive script, a “protocol”, 

mentioning the names of the Byzantine comes sacrarum largitionum and his 

representative in Egypt. The article contains the edition of two new documents of 

this kind. 
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LA POLITIQUE MONÉTAIRE DES CITÉS CRÉTOISES À 

L’ÉPOQUE CLASSIQUE ET HELLÉNISTIQUE

 

 

La frappe de la monnaie dans les cités crétoises (Carte) se heurtait à plusieurs 

difficultés: la pauvreté de l’île, l’absence ou la quasi-absence du métal précieux et le poids 

de la communauté insulaire dans laquelle se développait l’économie de chaque cité. 

Aussi, la politique monétaire des cités crétoises présente-t-elle des pratiques originales 

dont on a beaucoup discuté
1

. Nous allons les réexaminer à partir des monnaies elles-

mêmes et à partir des inscriptions pour essayer de comprendre les motivations de cette 

politique. 

Une part de ces politiques monétaires suit des règles communes, notamment ce 

qui concerne l’étalon et la valeur de monnaies d’argent et de bronze: la nécessité de 

disposer d’un monnayage interchangeable dans l’île conduit les cités à adopter un étalon 

commun et par conséquent, mêmes poids et mesures
2

. À côté de cela, il revient à chaque 

cité crétoise de déterminer le volume de ses émissions en fonction de ses moyens 

financiers et éventuellement de circonstances politiques et sociales. Il n’y a pas de doute 

que les différentes catégories de monnaies ont servi à des échanges différents et que les 

autorités émettrices ont choisi les espèces qu’elles faisaient frapper, leur type, leur étalon 

et leur valeur, ainsi que celles qu’elles acceptaient de laisser circuler sur leur territoire, 

en fonction des besoins monétaires du moment, de leurs intérêts financiers ainsi que de 

l’influence exercée par des partenaires commerciaux et politiques étrangers à l’île, 

comme c’est le cas du monnayage pseudo-éginétique de Kydonia, des monnaies d’un 

étalon «phénicien» de Gortyne, des pseudo-rhodiennes, des émissions de Gortyne à la 

tête de Méduse et des monnaies pseudo-athéniennes.  

Les cités crétoises ont usé entre le V
e

 et le I
er

 siècle av. J.-C. de pratiques 

monétaires considérées normalement comme des expédients financiers: la réduction du 

poids originel des différents étalons étrangers introduits dans l’île, le recours fréquent 

aux surfrappes et aux contremarques et l’imitation de monnaies «internationales». Les 

sources épigraphiques apportent des informations précieuses sur les raisons politiques et 

économiques de ces choix. Nous étudierons ensuite le rôle de la monnaie crétoise dans 

                                                 

 Cet article a été écrit d’après notre étude sur le monnayage d’Hiérapytna (Crète Orientale) de la fin de 

l’époque classique à l’époque impériale, qui était le sujet de notre thèse de doctorat, soutenue en Mai 2005 à 

l’Université de Paris IV-Sorbonne (en cours de publication). Je voudrais remercier Olivier Picard et Selene 

Psoma qui ont bien voulu me donner leur avis sur une première version de cet article. 

1

 Cf. Macdonald 1919; Le Rider 1966 et 1968(1); Garraffo 1974; Manganaro 1978; Stefanakis, M. 

1997(1) et 1999; Stefanakis, M. – Traeger 2005; Stefanaki, V. 2006 et Stefanakis, M. – Stefanaki, V. 2006.  

2

 Cf. Stefanakis, M. 1999, 263. 
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les échanges et donc les effets de la politique monétaire des cités crétoises sur les 

transactions locales et internationales. 

 

I) PRATIQUES MONETAIRES ENTRE LE V
E

 ET LE I
ER

 SIECLE AV. J.-C.: ETALON REDUIT, 

SURFRAPPES, CONTREMARQUES ET IMITATIONS. 

 

A) L’introduction du monnayage d’argent en Crète: Les premières séries crétoises et le 

développement de la production monétaire dans les années 330/20 av. J.-C. 

C’est vers le deuxième quart du V
e

 siècle av. J.-C. que la monnaie fait son 

apparition en Crète, plus d’un siècle après sa création. Kydonia fut probablement la 

première cité crétoise à émmetre un monnayage d’argent. Elle imite le monnayage 

d’Égine, qui était largement répandu en Égée, en frappant des monnaies pseudo-

éginétiques: hémidrachmes (2,75g), trihémioboles (1,35g), oboles (0,90g) et hémioboles 

(0,45g)
3

 d’un étalon éginétique réduit
4

. En agissant ainsi, Kydonia voulait bénéficier de la 

confiance qui était attachée au monnayage éginétique. La frappe est limitée à des 

fractions de la drachme et ne comporte ni drachme ni statère, ce qui montre que ces 

piécettes jouaient un rôle auxiliaire
5

. Ce premier monnayage n’était qu’une suite ou un 

complément au monnayage éginétique qui circulait dans la cité. 

Le monnayage éginétique est arrivé en Crète dans la seconde moitié du VI
e

 siècle 

av. J.-C., comme le montre le trésor IGCH 1, trouvé en 1943, à proximité de Matala, le 

port de Phaistos, qui a probablement été enfoui vers la fin du VI
e

 siècle av. J.-C. La 

grande activité commerciale d’Égine à cette époque et la situation géographique 

privilégiée de la Crète, sur la route du Proche-Orient, constituent probablement les 

raisons de l’installation des Éginètes à Kydonia en 519 av. J.-C., après l’expulsion des 

Samiens (Hérodote III. 59.1-4)
6

. Ce sont probablement eux qui y ont introduit les 

grandes quantités de monnaies éginétiques, qui ont été diffusées d’abord en Crète 

Occidentale puis dans les autres villes crétoises. Selon Le Rider
7

, «il est normal que les 

monnaies d’Égine, à cause de leur abondance, et aussi de leur bon aloi et de leurs types constants, 

aient très rapidement reçu un cours légal en Crète et aient été acceptées par toutes les villes comme 

moyen d’échange». Cependant, la production monétaire d’Égine diminue après 460/50 av. 

J.-C. à cause de l’expansion maritime d’Athènes et le monnayage éginétique commence à 

perdre, peu à peu, son rôle comme moyen d’échange international en Égée. Ainsi, les 

arrivages de monnaies d’Égine en Crète se font moins nombreux après 457 av. J.-C. et 

sont encore plus rares après la fermeture de l’atelier en 431 av. J.-C.
8

 

Kydonia a continué à émettre un monnayage pseudo-éginétique jusque dans le 

premier quart du III
e

 siècle av. J.-C., alors que les autres cités crétoises frappaient depuis 

longtemps des monnaies à leurs types, et bien que sa circulation se poursuive jusqu’au 

                                                 
3

 Cf. Stefanakis, M. 1997(1), 63. 

4

 Il est probable que Kydonia a également frappé des oboles pseudo-éginétiques en or vers 330/25 av. J.-

C. (cf. Stefanakis, M. 1997(1), 56, n°122-124, 88, n°183 et du même auteur 2002(2), 178-179). 

5

 Cf. Stefanakis, M. 1997(1), 273. 

6

 Cf. Stefanakis, M. 1999, 251-252 et 256. 

7

 Le Rider 1966, 168-169. 

8

 Cf. Le Rider 1966, 172. 
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II
e

 siècle av. J.-C.
9
, elle reste limitée. Selon M. Stefanakis

10

, la longévité de ces frappes 

prouve que des statères éginétiques continuent à être importés en Crète, même en 

petites quantités, jusqu’à l’époque d’Alexandre. Mais, malgré leur ressemblance avec les 

monnaies éginétiques dont les trésors ont été trouvés dans l’ensemble du monde grec, il 

apparaît que les pseudo-éginétiques circulaient uniquement en Crète. Les trésors et les 

fouilles archéologiques attestent leur présence à Kydonia, Phaistos, Cnossos, Archanès, 

dans la grotte de l’Ida et en général en Crète centrale
11

. Gortyne, Phaistos, Lyttos et 

Praisos ont surfrappé des monnaies pseudo-éginètiques, afin de créer leur propre 

monnayage. 

Parallèlement à la frappe des monnaies pseudo-éginètiques par Kydonia, Gortyne 

et Phaistos, Cnossos et Lyttos ont commencé à battre monnaie mais cette fois à leurs 

types. La date de ces premières émissions reste controversée, mais elle doit se situer 

entre 470 et 431 av. J.-C. Le Rider
12

 les situe entre 450 et 425 av. J.-C., tandis que Price
13

 

propose de les placer vers 470 av. J.-C. Cnossos et Lyttos débutent leur monnayage 

quelques années après Gortyne et Phaistos. Plus tard, dans les premières décennies du 

IV
e

 siècle av. J.-C., Itanos, Sybrita et Axos et vers le milieu du IV
e

 siècle, Eleutherna et 

Praisos ouvrent également des ateliers
14

. 

Ces premières séries crétoises à types locaux n’ont pas été émises afin de compléter 

le monnayage éginétique circulant dans l’île, puisqu’elles utilisent les «tortues» comme 

flans
15

. Selon Le Rider, à une époque où la monnaie d’Égine jouait un grand rôle dans le 

commerce crétois, les Crétois avaient évité de surfrapper les statères éginètes les plus 

récents en utilisant comme flans des exemplaires d’émissions anciennes, déjà usés et 

moins recherchés
16

. La surfrappe d’autres monnaies étrangères, non éginétiques, 

commence après 330 av. J.-C
17

. Jusqu’à cette date, les listes dressées par Le Rider
18

 

indiquent que les surfrappes sont plus nombreuses à Gortyne et à Phaistos que dans tout 

autre atelier monétaire crétois. On constate que les monnaies réutilisées viennent 

d’Égine, d’autres villes crétoises et des séries anciennes de la cité, après que celles-ci aient 

été démonétarisées à la suite d’un changement des types monétaires: ainsi, vers le milieu 

du IV
e

 siècle av. J.-C., Gortyne et Phaistos reprennent comme flans leurs anciens statères 

aux types d’Europe emportée par le taureau et de la tête de lion dans un carré creux
19

. 

Les monnaies de Cnossos sont les plus nombreuses à être refrappées par les cités 

                                                 
9

 Le trésor de La Canée, 1922 (IGCH 254; CH VII 104) et celui de Crète, 1914 (IGCH 253), enfouis vers 

150 av. J.-C., contiennent un triobole d’Égine, un triobole pseudo-éginétique et une obole éginétique (cf. Le 

Rider 1966, 266, note 3 et 221, note 4). 

10

 Stefanakis, M. 1999, 259. 

11

 Cf. Stefanakis, M. 1997(1), 64 et 74. 

12

 Le Rider 1966, 166. 

13

 Price 1981, 464. 

14

 Cf. Kraay 1976, 53 et Le Rider 1966, 194-197. 

15

 Cf. Le Rider 1966, 173-174. 

16

 Le Rider 1975, 52.  

17

 Au V
e
 siècle av. J.-C., la seule pièce étrangère, ayant servi de flan qui ne soit certainement pas éginète 

est un statère de Siphnos, surfrappé à Phaistos. Cf. Le Rider 1966, 181 et 189.  

18

 Le Rider 1966, 120-125. 

19

 Cf. infra, note 179. 
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crétoises, devant celles de Lyttos et d’Itanos
20

. La multiplication des surfrappes des 

monnaies crétoises par Gortyne et Phaistos après 360 av. J.-C., atteste l’ouverture 

d’autres ateliers dans l’île
21

. 

Cependant, la plupart des cités crétoises n’ont commencé à battre monnaie qu’un 

peu plus tardivement, au début de l’époque hellénistique. Rhaucos, Tylissos, 

Chersonèse, Olonte, Priansos, Arcadès, Hiérapytna, Rhithymna, Lappa, Allaria, Aptéra, 

Kéraia, Moda, Polyrrhénia, Phalasarna, Élyros, Hyrtakina et Tarrha ne frappent 

monnaie qu’après 330/20 av. J.-C
22

. Ce monnayage montre la persistence de la pratique 

de la surfrappe par les ateliers crétois. Mais désormais les monnaies extérieures utilisées 

comme flans ne viennent plus seulement d’Égine mais également de Cyrénaïque, de 

Béotie, de Sicyone, d’Argos
23

, d’Élis, de Thèbes, de Zacynthe et d’Asie Mineure (Milet, 

Éphèse, Cnide, Iasos, Samos)
24

. La circulation dans l’île de ces espèces est également 

attestée par les trésors enfouis entre 280 et 270 av. J.-C., ainsi que par les découvertes 

des fouilles et les trouvailles isolées. 

 

a) L’étalon crétois 

Pour leur premier monnayage, les cités crétoises ont utilisé un étalon éginétique 

légèrement réduit de 6% à 12%
25

, comme le montre le Tableau 1. 

Les causes du déficit pondéral d’une monnaie peuvent être de trois sortes: soit 

l’usure due à la circulation, le frai; soit l’enlèvement d’une partie du métal d’origine, le 

rognage; soit enfin un déficit pondéral appliqué volontairement et légalement dès la 

frappe
26

. C’est le cas des monnaies à apousia, connues par les comptes amphictionique de 

Delphes (338-333 av. J.-C.)
27

, en particulier les monnaies d’argent frappées par plusieurs 

cités péloponnésiennes (Argos, Sicyone, Mégalépolis etc.), par les Confédérations 

achéenne, étolienne, béotienne, par Locride, par Phocide, par Chypre, etc.
28

 qui ont 

toutes été frappées selon un étalon éginétique réduit
29

. On sait que le système éginétique 

subit une réduction du poids au IV
e

 siècle av. J.-C.: on passa d’un statère de 12g environ 

à un statère pesant aux alentours de 11g, accompagné d’une drachme de ±5,50g et d’un 

                                                 
20

 Le Rider 1966, 125-129. 

21

 Cf. Kraay 1976, 52. 

22

 Cf. Le Rider 1966, 197-198. 

23

 Sur la circulation, les surfrappes et les imitations des monnaies argiennes en Crète cf. M.I. Stefanakis, 

«Two argive triobols and notes on argive coinage in Crete» in «Excavations at Azoria, 2003-2004, Part I», 

Hesperia, 76, 2007, 308-311 et du même auteur 2006, 47-50. 

24

 Cf. Le Rider 1966, 125-129. 

25

 Cf. Garraffo 1974, 62. 

26

 Cf. Picard 1996, 248.  

27

 Cf. Kinns 1983, 11-13. On a d’abord pensé que le déficit pondéral des pièces réutilisées pour le 

nouveau monnayage amphictionique, qui était de l’ordre de 13,7 % par rapport à l’étalon éginétique (cf. 

Garraffo 1974, 66), s’expliquerait par les pertes de métal lors de la fusion des monnaies anciennes et de la 

frappe de la nouvelle monnaie. Néanmoins, «le mot apousia, qui apparaît dans les comptes de Delphes, rend compte, 

non seulement (et surtout) du déchet à la fonte et à la frappe, mais plus généralement des déficits de toute sorte qui se 

révélaient au moment où il fallait chiffrer les opérations, puisque une bonne partie de ce déficit existait dès l’origine, parce 

que ces pièces anciennes (παλαιὸν ἀργύριον), avaient été tout régulièrement, frappées au-dessous du poids éginétique 

canonique» (cf. Picard 1988, 91-101 et du même auteur, 1996, 250). 

28

 Cf. Stefanakis, M. 1999, 260-261. 

29

 Cf. Mørkholm 1991, 8-9. 
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hémidrachme (triobole) de ±2,75g
30

. Il est vrai que cet étalon éginétique réduit est très 

proche de l’étalon corcyréen (cf. Tableau 1), qui tire son nom du grand centre 

commercial de Corcyre et qui fut utilisé dans la Grèce du Nord-Ouest: Corcyre, Epire, 

Apollonia et Dyrrhachion
31

. Giovannini et Mørkholm ne distinguent pas entre les deux
32

. 

Cependant, le systeme divisionaire de chacun d’eux introduit une différence entre les 

deux systèmes puisque dans le système corcyréen, le statère se divise en trités et hectés, 

tandis que ces derniers modules sont absents du système éginétique réduit
33

. En Crète, 

les monnaies de l’étalon corcyréen ne circulent pas et n’ont donc pas été surfrappées. 

 

b) Le choix d’un étalon éginétique réduit et la fréquence des surfrappes et 

contremarques 

D’emblée, l’étalon éginétique utilisé par les cités crétoises accuse un affaiblissement 

certain, au point qu’on peut parler d’un étalon crétois. Nicolet-Pierre
34

 fait remarquer 

que sur les 128 statères gortyniens catalogués par Svoronos, 7 seulement atteignent ou 

dépassent 12g et que le plus grand nombre est échelonné entre 11,20g et 12g. Plus 

récemment, la pesée de 68 pièces de 14 ateliers crétois représentés dans le trésor de 

Charakas/1963 (IGCH 109), enfoui entre 280 et 260 av. J.-C., donne un résultat encore 

inférieur
35

: 20 pièces pèsent entre 11g et 11,09g, aucune n’atteint 12,10g. Les autres 

dénominations, émises par les cités crétoises, font également preuve d’une réduction de 

leur poids, entre le V
e

 et le IV
e

 siècle av. J.-C. 

Macdonald estimait donc que cette réduction de l’étalon éginétique s’expliquait 

tout naturellement par l’usure des pièces éginétiques arrivées en Crète, à travers les 

Cyclades
36

. Mais Garraffo
37

 a contesté cette conclusion. Il constate que le poids des 

statères de Phaistos et de Gortyne, entre le V
e

 et le IV
e

 siècle av. J.-C., s’échelonne entre 

10,40g et 13g, avec un poids moyen de 11,50g, alors que pendant la seconde moitié du 

IV
e

 siècle, il s’échelonne entre 11,55g et 11,80g, avec un poids moyen entre 11,52g et 

11,62g. A la même époque, les statères de Cnossos attestent également une réduction 

sensible de poids de même que les statères émis à Kydonia, dont le poids moyen est de 

11,10g. Mais on ne voit pas que cette réduction s’accroisse au cours du temps, comme il 

serait normal si elle résultait seulement de l’usure croissante de pièces anciennes. 

L'auteur en conclut donc que les cités crétoises ont délibérément réduit le poids de leur 

monnayage, afin d’obtenir le poids souhaité. À défaut de disposer de monnaies 

étrangères dont le poids correspondait à celui des monnaies locales
38

, elles ont 

probablement rogné une partie du métal avant la surfrpappe, ou, radicalement, refondu 

le métal pour le réutiliser
39

. 

                                                 
30

 Cf. Mørkholm 1991, 9, table 1. 

31

 Cf. Picard – Gjongecaj 2001, 248-249. 

32

 Giovannini 1978, 11 et 19; Mørkholm 1991, 9. 

33

 Cf. Tsagkari 2007, 207. 

34

 Nicolet-Pierre 2000, 18. 

35

 Faut-il, selon cette dernière numismate, incriminer l’usure, le nettoyage ou la balance? 

36

 Macdonald 1919, 3. 

37

 Garraffo 1974, 62-63. 

38

 Cf. Le Rider 1975, 46. 

39

 Cf. Garraffo 1974, 72. 
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On discute depuis longtemps les raisons qui ont guidé la politique monétaire des 

cités crétoises. Head pensait qu’elles auraient cherché à s’adapter à l’étalon persique (cf. 

Tableau I) utilisé en Asie Mineure et en Chypre
40

. L’hypothèse de l’adaptation du 

monnayage crétois à d’autres étalons du monde grec peut paraître séduisante. M. 

Stefanakis
41

 souligne que ce n’est pas un hasard si un étalon de même poids était déjà en 

usage dans le sud-ouest de l’Asie Mineure, en Cilicie, en Syrie et à Chypre, ainsi qu’à 

Caunos en Carie. Notons cependant qu’aucune source écrite ou archéologique n’atteste 

de relations commerciales entre la Crète et la Méditerranée orientale au V
e

 siècle av. J.-

C.
42

 La réduction que subit au IV
e

 siècle l’étalon éginétique, en Crète comme ailleurs, 

permet aux Crétois de surfrapper les monnaies d’étalon persique, qui avaient un poids 

un peu plus faible
43

: ces surfrappes en Crète de monnaies d’Asie Mineure, de Cilicie et 

de Syrie du Nord se situent après 330 av. J.-C.
44

 

Selon d’autres spécialistes, cette réduction de l’étalon éginétique par les cités 

crétoises pourrait tenir à l’absence de gisements argentifères sur l’île
45

. M. Stefanakis
46

 

note que «the lower weight of the Cretan standard was the result of the lack of silver on the island 

and was imposed probably as form of «tax» on all imported foreign coins, as demonstrated by the 

overstrikes». Cette absence n’est cependant pas totale. Faure
47

, et avant lui les voyageurs C. 

Buondelmonti (1415) et R. Parshley (1837), ont signalé la présence de gisements 

argentifères dans certaines régions de l’île
48

. Ils ne devaient cependant pas être 

suffisants, à en juger par la fréquence du recours aux surfrappes
49

. À défaut de posséder 

des mines, les cités crétoises devaient se procurer le métal précieux nécessaire à leurs 

émissions par voie de guerre ou de piraterie (butin et rançon), comme c’est le cas en 

Crète, par voie politique (indemnités, dons et subventions) et commerciales ou par 

l’utilisation des réseves de l’État
50

. Il en allait de même ailleurs, notamment dans les cités 

achéennes d’Italie du Sud et à Tarente, ou à Naxos, Zancle et Himére
51

. 

Cependant l’utilisation régulière des surfrappes et le recours à un étalon réduit 

doivent s’expliquer par d’autres raisons que l’absence de métal précieux sur l’île. 

                                                 
40

 Head 1911, 383. 

41

 Stefanakis, M. 1999, 260. 

42

 Cf. Stefanakis, M. 1999, 261. 

43

 Cf. Le Rider 1975, 46, note 89. 

44

 Cf. Le Rider 1966, 183-187. 

45

 Selon Bresson (2005, 61-62), le manque d’argent et l’irrégularité de son approvisionnement à 

l’époque hellénistique pourrait expliquer la modestie et l’irrégularité de la production monétaire de 

certaines cités grecques, ainsi que l’utilisation d’un étalon local réduit.  

46

 Stefanakis, M. 1997(1), 274. 

47

 Faure 1966, 45-78 et du même auteur, 1973, 70-83. 

48

 Cf. Garraffo 1974, 66-67. 

49

 Il faut également mentionner que les cités crétoises ont émis entre 280 et 270 av. J.-C. puis au 

premier quart du I
er

 siècle av. J.-C., un grand nombre des monnaies fourrées. À notre avis, ces pièces 

fourrées crétoises constituaient des émissions semi-légales destinées à une circulation interne dans le 

territoire de la cité émettrice. Le fait qu’elles apparaissent simultanément dans plusieurs cités crétoises est 

probablement significatif du manque de métal précieux pendant ces périodes (cf. V.E. Stefanaki, «Les 

fausses monnaies d’Hiérapytna : Monnaies fourrées et imitations modernes», Nomismatika Chronika, 26, 2007, 

29-50).  

50

 Cf. Will 1975, 102 [1998, 477] et Howgego 1990, 4-7.  

51

 Stefanakis, M. 1999, 261. 
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Manganaro pense que les Crétois ont réduit le poids de leur monnayage afin de 

couvrir les 5% de dépense liés à la fusion et à la refrappe
52

. On sait qu’il existait, dans le 

monde grec ancien, une différence de poids de l’ordre de 5%, entre l’ἀργύριον ἐπίσημον et 

l’ἀργύριον ἄσημον, c’est-à-dire entre l’argent monnayé et l’argent en lingot
53

. Ainsi, le 

poids des monnaies frappées était moins élevé que leur valeur théorique en métal. Cette 

différence couvrait une partie des dépenses de l’atelier monétaire ainsi que les 3% de 

perte du métal précieux due au processus de la fonte. La surfrappe et la contremarque 

permettaient d’économiser ces pertes qui étaient plus fortes quand les monnaies fondues 

étaient faites d’argent non pur mais mélangé de métaux non précieux. Le seul 

inconvénient de la surfrappe était la médiocrité de l’effet esthétique puisque subsistaient 

des traces parfois assez nombreuses des types antérieurs
54

. Ainsi, selon Le Rider, si 

comme les villes d’Italie du Sud, la plupart des cités crétoises
55

 ont utilisé de façon 

régulière le procédé de la surfrappe, c’est qu’elles préféraient la rapidité de l’exécution 

et l’économie de moyens à la qualité de la production, puisque cette opération était bien 

moins longue et coûteuse que la fonte du métal et la fabrication de flans
56

. 

Quant à la pratique de la contremarque, on sait qu’elle sert notamment à légaliser 

la circulation de monnaies étrangères dans la cité, en les assimilant à la monnaie locale 

ou à rendre sa valeur à une monnaie locale ancienne qui a été décriée
57

. En Crète, 

contremarquer les monnaies d’argent, plutôt crétoises qu’étrangères, est une pratique 

très courant à l’époque hellénistique, surtout au III
e

 siècle av. J.-C., dans plusieurs cités 

crétoises. Garraffo
58

 pense que le recours à la contremarque a remplacé la surfrappe 

pendant cette période. Selon Le Rider
59

, on peut supposer «qu’entre 300-290 et 280-270 

quelques villes crétoises, désireuses de se procurer de ressources supplémentaires, et pressées par le 

temps, ont imprimé une contremarque sur le numéraire étranger dont elles disposaient». M. 

Stefanakis et Træger
60

 ont invoqué quatre arguments: l’absence de gisements 

argentifères dans l’île, la réponse à des situations d’urgence, la volonté de légaliser 

l’utilisation des monnaies étrangères ou crétoises sur leur territoire et enfin certaines 

alliances entre les cités crétoises (par exemple entre Hyrtakina et Lissos). Il faut ajouter 

que la contremarque, qui était appliquée contre paiement d’une redevance, représentait 

pour l’État un profit important et immédiat et que c’était une opération moins longue et 

moins coûteuse que la refonte et la surfrappe
61

. 
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 Manganaro, 1978, 234. 

53

 Cf. Howgego 1990, 18. 

54

 Cf. Le Rider 1966, 50-51 et Garraffo 1974, 65. 
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 Itanos, où aucune surfrappe n’est attestée, apparaît comme une exception; son monnayage qui 

commence au début du IV
e
 siècle, se poursuit avec régularité jusqu’en 280/70 av. J.-C. (cf. Le Rider 1966, 

133).  
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 Le Rider 1975, 52. On doit également mentionner la surfrappe par les cités crétoises des monnaies de 

bronze étrangères, surtout ptolémaiques (pour les références bibliographiques cf. Robert 1951, 149, note 5; 

Le Rider 1966, 238, 244, note 4, 255; Stefanakis 2000(1), 196-198 et Chryssanthaki 2005, 161 et 170). 
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 Cf. Le Rider 1966, 213, note 3. 
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 Garraffo 1974, 61. 
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 Le Rider 1966, 214-215. 
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 Cf. Stefanakis, M. – Træger 2005, 383-394. 
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 Cf. Le Rider 1975, 38-45 [1999, 222-229]. 
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Bref ces trois pratiques, la réduction du poids du monnayage crétois, la surfrappe 

et contremarque, attestent donc une politique monétaire officielle, qui était une politique 

de profit
62

. De la sorte, elles économisaient deux fois les 5% de différence entre argent 

monnayé et argent non-monnayé
63

. 

 

B) Les émissions crétoises au III
e

 et au II
e

 siècle av. J.-C. et la frappe de monnaies pseudo-

rhodiennes. 

Le monnayage d’argent s’interrompt partout en Crète vers 280/70 av. J.-C. et là où 

il reprend au III
e

 siècle, c’est avec une vigueur bien moindre, puisque seul un petit 

nombre de cités frappent de l’argent, et seulement en petites dénominations
64

, tandis 

que le bronze devient le premier métal monétaire de cette période
65

. Alors que dans le 

reste du monde grec, la «monnaie hellénique» était, depuis le milieu du V
e

 siècle, le 

tétradrachme athénien, puis, à partir du début de l’époque hellénistique la monnaie 

royale de poids attique, les chrysoi de Philippe puis les tétradrachmes et les statères d’or 

d’Alexandre et des Diadoques
66

, en Crète, comme dans le Péloponnèse et en Grèce 

centrale, l’étalon éginétique garde sa suprématie pendant plus de deux siècles: c’est ce 

que montre en particulier le traité d’alliance conclu vers 200 av. J.-C. entre Attale I et la 

cité de Malla; il promet une drachme éginétique (8 oboles attiques) à chaque soldat et 

deux drachmes éginétiques (16 oboles attiques) à chaque officier
67

. On sait que jusque à 

la mise en place des cistophores de style ancien (vers 188;), le monnayage dynastique des 

Attalides se rattachait au système pondéral attique. Il est significatif que les mercenaires 

crétois demandent à étre rémunérés dans une monnaie d’étalon qui leur est familier, 

même si l’identification précise de cette monnaie reste enigmatique. La circulation des 

pièces éginétiques et pseudo-éginétiques, émises par l’atelier de Kydonia, reste limitée en 

Crète pendant cette période. Cependant, les trésors crétois
68

, dont la date 

d’enfouissement se situe vers 150 av. J.-C., attestent la circulation de monnaies 

étrangères d’un étalon éginétique réduit, comme celles de Sicyone, d’Argos, de la Ligue 

Achéenne et de Béotie, au cours du II
e

 siècle av. J.-C. En plus, l’adjectif Αἰγιναίαν peut ne 

désigner que l’étalon selon lequel le montant a été estimé et donc, ce montant pourrait 

être payé en monnaies d’un étalon attique. Enfin, selon Doyen
69

, la mention des 

drachmes éginétiques dans le traité entre Attale I et Malla pourrait s’expliquer par les 

visées propagandistes du roi, étant donné les liens privilégiés qu’entretient avec l’île 

d’Egine, la première de ses possessions au-dehors de l’Asie Mineure. 

Mais cet étalon éginétique crétois continue à perdre du poids (crétois réduit). On 

le constate à Gortyne qui continue à frapper de l’argent pendant toute cette période. Les 
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 Cf. Garraffo 1974, 68-69. 
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 Cf. Stefanakis, M. 1999, 262. 
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 Cf. Le Rider 1966, 190. 
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 Cf. Stefanaki, V. 2001, 130-131 et du même auteur, «Le monnayage de bronze de Viannos et de 

Malla en Crète orientale» in ΚΕΡΜΑΣΙΑ ΦΙΛΙΑ, Σιμηηικός ηόμος για ηον Ιωάννη Σοσράηζογλοσ, η. Α΄, Αζήλα 2009, 

271-283. 
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 Cf. Picard 1990, 14. 

67 Cf. de Callataÿ 1997, 404-405; Ducrey - van Effenterre 1969, 281 et Ducrey 1970, 639, l. 21-24. 
68 Cf. IGCH 253, Crète, 1914; IGCH 254, La Canée, 1922; IGCH 252, Cnossos, avant 1955 et IGCH 330, 

Axos, 1961. 
69 Cf. Doyen 2007, 102-103 et 105. 
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drachmes et les trioboles, émis après 250 av. J.-C. sont un peu plus légers que ceux de la 

période avant 270 av. J.-C. Le poids des drachmes s’échelonne entre 4,32g et 5,27g et 

celui des trioboles se situe autour de 2g
70

. Kydonia et Eleutherna ont également réduit le 

poids de leurs statères (9,33g) entre 280/70 et 260/50 av. J.-C.
71

 Au début du II
e

 siècle 

av. J.-C., la série des trioboles de Gortyne
72

, qui reprennent le type de la Méduse des 

monnaies pseudo-rhodiennes, signées de Gorgos (et dont certains utilisent comme flans 

des trioboles gortyniens de la période précédente
73

), sont toujours frappées selon un 

étalon crétois réduit: leur poids s’échelonne entre 2,50g et 1,91g, avec un poids moyen 

de 2,15g. Les drachmes gortyniennes de la période précédente ont été contremarquées 

par Gortyne au début du II
e

 siècle av. J.-C., ce qui pourrait signifier, d’après Doyen
74

, 

que l’étalon en vigueur à Gortyne a été modifié et ces monnaies seraient considerées 

comme des didrachmes de poids rhodien réduit. Cependant, ce n’est pas sûr que ces 

contremarques visent forcement à les faire équivaloir à des didrachmes d’un étalon 

rhodien réduit, puisque Gortyne étant probablement pauvre en métal précieux, a remis 

en circulation les drachmes de sa série précédente en utilisant la pratique moins 

coûteuse de la contremarque. En ce qui concerne les pièces pseudo-rhodiennes de 

Gorgos, Price
75

 considérait que ces monnaies étaient des trihémidrachmes rhodiens d’un 

étalon cistophorique, émis au I
er

 siècle av. J.-C. Hackens
76

 pensait que ces monnaies 

étaient des trihémidrachmes de poids rhodien. Cependant, comme l’indique Ashton
77

, 

ces monnaies pseudo-rhodiennes à la tête de Méduse sont des didrachmes de poids 

rhodien réduit. Ces pièces pourraient également passer en Crète comme des drachmes 

d’un étalon crétois réduit (cf. Tableau 2) et elles ont été contremarquées par l’atelier de 

Gortyne ou de Kydonia au début du II
e

 siècle av. J.-C.
78

 

La complexité du problème apparaît bien avec les difficultés d’interprétation que 

pose une brève émission, vers 270/60 av. J.-C.
79

, de didrachmes d’un poids mystérieux
80

 

qui s’échelonne entre 6,21g et 6,68g pour un diamètre de 20mm: Le Rider parle 

d’étalon «phénicien»
81

 et Mørkholm, de rhodien
82

. Il faut peut être en chercher 

l’explication du côté des Lagides. Vers 221 av. J.-C., Gortyne a également frappé des 

statères en or d’étalon attique
83

. Selon Jackson
84

, cette émission commémorative de son 

alliance avec Cnossos pendant la guerre de Lyttos, est à mettre en rapport, comme dans 

                                                 
70 Cf. Svoronos 1890, 172, n°114-119, pl. XV, n°22-24. 
71 Cf. Stefanakis, M. 1997(1), 140 et 146-147. 
72 Cf. Svoronos 1890, 174, n°132-134, pl. XVI, n°1-3 et Price 1966, 129, n°1 
73 Cf. Le Rider 1966, 245, note 1 et Stefanakis, M. - Stefanaki, V. 2006, 174. 
74 Doyen 2007, 101. 
75 Price 1966, 129. 
76 Hackens 1970, 57-58. 
77 Ashton 1987, 30. 
78 Cf. Stefanakis, M. – Stefanaki, V. 2006, 175, note 58. 
79 Cf. CH IX 164, Central-South Crete?, 1991. 
80

 Cf. Le Rider 1966, 152. 

81

 Le Rider (1966, 152) souligne les relations entre Magas de Cyrène et Gortyne mais il pense plutôt à 

une influence des Ptolémées. 

82

 Mørkholm 1991, 155.  

83

 Cf. Svoronos 1890, 172, n°113, pl. XV, n°21; Varoucha-Christodoulopoulou 1968, 214; Mørkholm 

1991, 155 et Stefanakis, M. 2002(2), 178, note 32. 

84
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le cas du monnayage athénien d’or de 407/6 av. J.-C.
85

, avec une pénurie d’argent 

pendant cette période. Toutefois cette frappe d’or pourrait être considerée comme une 

dépense liée à la paie des mercenaires
86

 pendant la guerre de Lyttos.  

Enfin, Gortyne passe à l’étalon rhodien au II
e

 siècle av. J.-C., avant l’adoption d’un 

étalon attique et attique réduit
87

. Ces variations d’étalon n’ont rien de désordonné, mais 

répondent aux besoins monétaires du moment dans des périodes bien déterminées en 

fonction des relations politiques. 

Au début du II
e

 siècle av. J.-C., de nombreuses cités crétoises, surtout en Crète 

occidentale
88

 (Polyrrhénia, Kydonia, Tanos, Allaria, Kéraia, Aptéra)
89

, se mettent à 

frapper des drachmes et des trioboles d’étalon crétois réduit (Tableau 2). Ces émissions 

sont à mettre en rapport avec la frappe dans l’île de didrachmes et de drachmes pseudo-

rhodiennes qui ont contraint les cités à s’adapter à une situation nouvelles des échanges 

monétaires. 

Les monnaies pseudo-rhodiennes de Crète, reconnaissables à leurs types qui 

reprennent ceux de Rhodes (émissions rhodiennes semi-officielles) ont été émises soit 

par des commandants rhodiens, soit par une ou plusieurs cités de Crète centrale ou 

orientale, liées à ou contrôlées par Rhodes, en particulier après la fin de la I
ère

 Guerre 

crétoise (205-201 av. J.-C.), au moment où Philippe V commence à perdre son influence 

en Égée. Elles s’apparentent à des émissions d’urgence, destinées à couvrir des dépenses 

militaires imprévues, dues aux guerres qui se développent alors, ce qui peut justifier 

l’altération de leur aloi. Il semble qu’elles n’aient été acceptées que dans certaines cités 

de Crète centrale et orientale où elles étaient utilisées dans les transactions régionales. 

Par la suite cet exemple local a été suivi par toutes les villes liées à Rhodes ou impliquées 

dans des campagnes militaires
90
. 

Les drachmes pseudo-rhodiennes de Crète sont un peu plus légères que les 

drachmes rhodiennes de poids réduit et s’adaptent à l’étalon crétois réduit. La plupart 

d'entre elles se situent entre 2,00g et 2,40 g, mais avec des exemplaires de poids 

supérieur ou inférieur à ces limites. Elles correspondent donc aux hémidrachmes de cet 

étalon
91
 et aux tétroboles d’un étalon attique réduit (Tableau 2). 

 

                                                 
85 Cf. Nicolet-Pierre 2002, 173-174.  
86 Cf. Melville-Jones 1999. 
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 Cf. Price 1966. 
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 Le trésor IGCH 109, Charakas/1963, enfoui vers 280/70 av. J.-C., contient cinq statères de Chesonèse 
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l’omphalos au revers (cf. Caramessini-Oeconomides 1981, 126, n°58 et 129). Toutefois le poids réduit de ce 

statère (8,25g) ainsi que la ressemblance de la tête d’Athéna à celle qui figure sur les drachmes de Kydonia 

émises au début du II
e
 siècle av. J.-C. selon l’étalon crétois réduit (cf. Svoronos 1890, 104, n°39, 41-42, pl. 
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e
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C) L’essor de la frappe monétaire en Crète à la fin de l’époque hellénistique. 

Après l’établissement d’un nouvel équilibre des forces dans l’île, au profit des 

grandes cités et au dépens des plus faibles, neuf cités (Polyrrhénia, Kydonia, Axos, 

Cnossos, Gortyne, Arcadès, Lyttos, Latô et Hiérapytna) frappent entre 110 et 69/7 av. J.-

C.
92

 un abondant monnayage d’argent à types locaux, qui se compose de tétradrachmes, 

de didrachmes, de drachmes, de tétroboles et d’hémidrachmes. 

L’emploi de l’étalon attique, prépondérant à cette époque, se fait à la manière dont 

avait été traité au V
e

 siècle av. J.-C. l’étalon éginétique, dont le poids avait été réduit de 

6% à12%. Mais la réduction de l’étalon attique
93

, qui intervient probablement après 100 

av. J.-C., est, elle, de l’ordre de 10% à 15%. Nous estimons donc qu’il ne faut pas parler 

du rattachement des cités crétoises à tel ou tel autre étalon étranger, que ce soit 

l’éginétique, le rhodien ou l’attique, mais plutôt d’une adoption-adaptation qui passe par 

la transformation de celles-ci. De la même manière, Délos utilisait la drachme de poids 

attique comme unité de compte, mais frappait des pièces d’un poids inférieur et le 

Koinon eubéen, puis les cités de Chalcis, de Carystos et d’Histiée, frappent des drachmes 

attiques de poids réduit (3,60-3,70g au lieu de 4,32g) à partir de la réforme de 340 av. J.-

C
94

. 

Nous distinguerons donc deux étalons dans les monnayages de Gortyne, Cnossos 

et Hiérapytna: l’étalon attique vers la fin du II
e

 siècle av. J.-C., comme Lyttos et Arcadès, 

et l’étalon attique réduit pendant la première moitié du I
er

 siècle av. J.-C., comme 

Polyrrhénia, Kydonia, Axos et Latô
95

. Par la suite, sept cités crétoises - Polyrrhénia, 

Kydonia, Lappa, Cnossos, Gortyne, Priansos et Hiérapytna - reviennent à l’étalon 

attique, vers 87/6 av. J.-C. (au moment de la guerre de Mithridate), ce qu’elles signalent 

par l’emploi des types athéniens du Nouveau Style: ce sont les imitations connues sous le 

nom des pseudo-athéniennes. 

On ne sait pas quelles motivations politiques et/ou économiques se cachent 

derrière la frappe de ce monnayage. Le Rider pense
96

, comme Kraay
97

 et de Callataÿ
98

, 

qu’il faut chercher une raison plutôt d’ordre politique qu’économique
99

. Il cherche un 

événement important aménant plusieurs cités du Koinon à frapper un monnayage à 

types communs et à choisir les types athéniens qui étaient alors bien connues en Crète. 

Cet événement serait l’arrivée de Lucullus en Crète et le ralliement général à la cause 

romaine qui s'ensuivit. De son côté, Metenidis
100

 fait valoir que ces émissions pseudo-

athéniennes attestent plutôt l’influence et même le contrôle que Mithridate VI Eupator 

exerçait alors sur l'atelier athénien. 
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Quoiqu’il en soit, cette politique monétaire commune montre que les décisions du 

Koinon Crétois pouvaient concerner des questions monétaires (approvisionnement du 

métal nécessaire, établissement des poids et des mesures, pratiques monétaires, frais de 

change)
101

. Cette constation rejoint les observations que nous avons faites sur l’uniformité 

des dénominations et de l’étalon utilisé, ce qui tend à montrer qu’à certaines périodes le 

Koinon a pu exercer une certaine autorité sur la vie monétaire des cités. 

En revanche le recours aux surfrappes et au contremarque est désormais très rare, 

même si il y a quelques exemples de tétradrachmes à types locaux d’étalon attique, émis 

entre 110 et 100 av. J.-C., surfrappés sur des séries séleucides
102

. Certains tétradrachmes 

de la série cnossienne avec la tête de Zeus au droit et un tétradrachme local de Lyttos 

sont surfrappés sur des monnaies d'Antiochos IX. Dans le trésor de Limani 

Chersonisou/1942 (IGCH 332), le tétradrachme d’Arcadès et quelques tétradrachmes de 

Cnossos sont également surfrappés sur des pièces séleucides d'Antiochos VII (134/3 av. 

J.-C.), de Démétrios II (129 ou 128 av. J.-C.), d’Alexandre Zebina (129-123 av. J.-C.), 

d’Antiochos VIII (121-109 av. J.-C.) et d’Antiochos IX (113-108 av. J.-C.)
103

. En outre, un 

tétradrachme de Milet du II
e

 siècle av. J.-C. a servi de flan à Cnossos
104

. 

Le Rider
105

 cite également un tétradrachme pseudo-athénien surfrappé de 

Kydonia dont le type antérieur ne peut être identifié. Parallèlement aux tétradrachmes 

pseudo-athéniens, Cnossos a émis des tétroboles aux types de la tête d’Athèna au droit et 

du labyrinthe carré au revers
106

, dont deux exemplaires sont surfrappés, l’un sur une 

pièce cnossienne et l’autre sur une drachme rhodienne. Ajoutons deux petites pièces 

d’argent de Lyttos (hémidrachmes de poids attique?), frappées à la fin du II
e

 siècle, dont 

l’une est peut-être surfrappée sur une monnaie de la Ligue Achéenne
107

. 

La conquête de la Crète par les Romains en 67 av. J.-C. n’a pas mis fin à l’existence 

du monnayage local en argent et à l’emploi des dénominations traditionnelles, comme 

l’attestent les tétradrachmes que Métellus a frappés à Gortyne, aux types de la tête de 

Rome et d’Artémis Ephésienne, dont on possède aujourd’hui cinq exemplaires
108

. Selon 

de Callataÿ
109

, il n’est pas possible de déterminer la date précise de la frappe, puisqu’il 

pourrait s’agir d’une émission de guerre pendant les opérations ou d’une émission 
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honorifique juste après le conflit. Ces tétradrachmes de Métellus, dont les poids vont de 

15,94g à 17,10g, sont frappés selon l’étalon attique, comme les tétradrachmes pseudo-

athéniens. 

 

II) DENOMINATIONS DES MONNAIES DANS LES TEXTES EPIGRAPHIQUES 

 

L’épigraphie crétoise apporte un éclairage très original sur certaines formes ou 

moyens d’échange et de paiement existant avant l’apparition de la monnaie et sur la 

persistance de l’emploi de certains biens comme mesures (étalons) de valeur après 

l’adoption de celle-ci. Les textes
110

 attestent que les Crétois ont longtemps gardé 

l’habitude d’utiliser des trépieds, des chaudrons ou des doubles-haches comme monnaie 

de compte. Aucune pesée n’est mentionnée expressément dans les inscriptions du VI
e

 

siècle: c’est l’opération qui distingue formellement l’étalon de poids de l’étalon 

monétaire. Nicolet-Pierre
111

 estime très probable que ces unités représentaient des 

valeurs qui pouvaient prendre la forme matérielle d’un poids déterminé de métal, sans 

qu’on sache malheureusement lequel. Les Crétois étaient donc accoutumés à un certain 

usage de la monnaie dès la deuxième moitié du VI
e

 siècle av. J.-C. Pour notre part, nous 

présumons qu’un «chaudron» crétois du VI
e

 siècle était un certain poids d’argent. Des 

textes épigraphiques provenant de Phaistos, Gortyne, Eleutherna, Axos, Lyttos, Cnossos 

et Eltynia, datés entre la seconde moitié du VI
e

 et le début du V
e

 siècle av. J.-C., 

mentionnent des στατῆρανς ou σταντέρανς, ὁδελός, τριόδελον et δαρκνάς ou δαρκμάς112

, sans 

qu’on puisse connaître si ces étalons de valeur renvoient à des monnaies frappées ou à 

des mesures pondérales. La première solution est cependant la plus vraisemblable, au 

moins à partir de la fin du VI
e

 et du début du V
e

 siècle av. J.-C.
113

 Il s’agissait 

probablement de monnaies étrangères, en l’occurrence éginétiques
114

. 

Le fameux Code de Gortyne, gravé vers 450 av. J.-C., utilise également les termes 

de statère, de drachme et d’obole
115

, à une époque où les cités crétoises commencent à 

frapper monnaie. Les valeurs monétaires citées dans les sources épigraphiques d’époque 

hellénistique, sont généralement comptées en statères. Le terme ne permet cependant 

pas d’identifier le numéraire utilisé pour les divers paiements. Comme le note 

                                                 
110

 Parmi les anciens textes inscrits de Gortyne recueillis dans le Nomima I et II par van Effenterre – 

Ruzé (1994 et 1995), on remarque en particulier les documents provenant du Pythion, l’archaïque 

sanctuaire d’Apollon Pythios, qui se réfèrent à des montants des amendes concernant les délits, évalués en 

chaudrons ou en trépieds (Nomima I, n°82 et Nomima II, n°11, n°38, n°22 et n°92). En outre, un montant de 

cent chaudrons se trouve prévu comme pénalité dans une loi de Lyttos, vers 500 av. J.-C. (Nomima I, n°12). 

Enfin, une inscription, trouvée à Ini (village qui faisait partie de l’antique Arcadès) et datée de l’extrême fin 

du VI
e
 siècle, concerne un contrat de travail passé avec le scribe Spensithios, indiquant les droits et les 

devoirs de celui-ci (Nomima I, n°22). Ainsi, pour que ce dernier accède à l’andreion, il devait fournir dix 

doubles-haches de viande, ainsi que le sacrifice annuel. Selon Nicolet-Pierre, ce montant se réfère soit à la 

fourniture effective d’un certain poids de viande, soit à sa contre-valeur, exprimée avec un nom d’unité 

monétaire (cf. Nicolet-Pierre 2002, 96 et von Reden 1997, 157-158).  

111

 Nicolet-Pierre 2002, 97-98. 
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 Cf. Stefanakis, M. 1999, 249-250; van Effenterre – Ruzé 1994, Nomima I, 47, 72-73, 75, 114-115, 126-

129, 246-247 et 198-201.  

113

 Cf. von Reden 1997, 158. 

114

 Cf. Kraay 1976, 50. 
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 Cf. Polosa 2005, 129-145. 
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Giovannini
116

, c’est une manière de compter qu’on retrouve notamment en Grèce 

centrale, dans le Péloponnèse et dans plusieurs îles, qui ne nous renseigne pas sur la 

circulation monétaire dans ces régions. Il n’était pas nécessaire de préciser le numéraire, 

car le mot στατῆρ se référait à la monnaie de compte en vigueur dans la région. Ainsi, les 

amendes pouvaient être payées avec des monnaies crétoises et, le cas échéant, avec des 

monnaies étrangères qui circulaient en Crète à ce moment-là, voire en lingots d’argent.  

Cinq inscriptions crétoises présentent l’intérêt de spécifier en quelle monnaie, 

selon quel étalon doivent être effectués les paiements: 

1) [...]. ΟΣ Κρητικῶ σ[τατηρ- (l. 2) et …Δικαττέσθω […].ὶ ἑκάστωι τῶ κόρμω Κρητικῶ 

στατήρων χιλίων… (l. 26-27)
117

. 

Ces passages font partie d’un traité conclu lors de la guerre de Lyttos (221-219 av. J.-

C.) entre Gortyne, Cnossos et leurs alliées
118

, dont on attend la publication complète par 

A. Chaniotis et C. Kritzas. Les clauses citées mentionnent le montant des amendes qui 

doivent être payées en κρητικοὶ στατῆρες, c’est-à-dire en monnaies d’argent d’étalon 

crétois. Celles-di doivent donc être acquittées en monnaies d’argent d’un étalon 

éginétique réduit et, éventuellement, en monnaies d’étalons différents, à condition 

qu’elles aient la valeur de mille statères en numéraire d’argent de poids crétois. Entre 

279 et 262 av. J.-C., les inventaires du temple d’Apollon à Délos mentionnent également 

des statères crétois: Αἰγιναῖοι καὶ Κρητικοὶ στατῆρες119

. 

D’autre part les sources épigraphiques indiquent que dès la deuxième moitié du II
e

 

siècle av. J.-C., le système pondéral de référence utilisé par la plupart des cités crétoises 

était l’étalon attique: 

2)...αἰ δὲ μὴ ἐξορκίξαιεν οἱ πα[ξ’ ἑθαηέροις κόσμοι τὰς ἀγέλας ἢ μὴ παραγγείλαιεν ἐπὶ τ]ὰλ 

ἀλάγλσζηλ ηᾶς συνθήκας ἢ ἐπὶ τ[ὰο ἑνξηὰο] ηῶλ ἐξεπηᾶλ ἢ κὴ παξγέλσληαη ἑκα[τερ- ]ΝΩΙ 

ἀπνηεηζάλησν ἕθαζηνο ὁ θόσμ[ος ἀργυρίω Ἀττικῶ στατῆρας ἑκατόν, ὅ τε Κνώσιος] τοῖς 

Ἱεραπυτνίοις καὶ ὁ Ἱεραπύτν[ηνο θόζκνο ὡζαύησο ἀπνηεηζάησ ηνῖο Κλσζίνηο ἀξγπξίσ Ἀ]ηηηθῶ 

ζηαηῆξαο ἑθαηόν... (selon les restitutions de Chaniotis) ... Si les cosmes de chacune des 

deux cités ne font pas prêter le serment aux jeunes des agélai ou ne les convoquent pas à 

la lecture du traité... l'amende à payer par chacun des cosmes sera en numéraire 

d'argent de poids attique, la somme de cent statères; tant le (cosme) de Cnossos aux 

Hiérapytniens que le cosme d’Hiérapytna aux Cnossiens devront payer en numéraire 

d'argent de poids attique la somme de cent statères... (traité d'alliance entre Hiérapytna 

et Cnossos, conclu autour de 151/0 av. J.-C., IC, I Cnossos, 13, l. 16-21 et Chaniotis 1996, 

311, n°50). 
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 Giovannini 1978, 36-37. 
117
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référent probablement à des statères pseudo-éginétiques de Kydonia. Cependant, selon S. Psoma, qui nous a 
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3) ...ἐγγύος δέ καταστασάντων ἐν ἁμέραις εἴκοσι Κνωσίος διὰ τῶ Κνωσοῖ χρεωφυλακίω ὑπὲρ 

τούτω τῶ ἐγγρόφω οἵ τε Λάτιοι καὶ .οἱ Ὀλόντιοι τοῖς Κνωσίοις ἑκάτεροι ἀργυρίω Ἀλεξανδρείων 

ταλάντων δέκα, [ἐ]φ’ [ὧ]ι ἐμμενίοντι ἐν τούτῳ τῷ ἐγγρόφῳ καὶ ἐν τοῖς κριθένσι ὑπὸ τᾶς πόλε[ο]ς... 

[…Que pour cette convention, des garants de Cnossos soient constitués dans les vingt 

jours auprès du Registre des dettes, aussi bien par les Latiens que par les Olontiens en 

faveur des Cnossiens, chacun pour un montant de dix talents en numéraire d’argent 

d’Alexandre, à la condition qu’ils respectent cette convention et la décision de la cité (de 

Cnossos)…] (convention entre les trois cités de Cnossos, Latô et Olonte, datée vers 116/5 

av. J.-C., IC, I Lato, 4A, l. 32-36 et Chaniotis 1996, 321-323, n°55A, B). 

4) …αἰ    [μὴ ἐξορκίξαιεν τὰς ἀγέλας οἱ Ἱαραπύτνιοι κόσμοι ἢ μὴ παραγ]γήλαιεν ἐπὶ τὰν 

ἀνάγ[νωσιν ἢ μὴ ἀναγνοῖεν τὰν συνθήκαν παριόντων Λ]  ί[ων, ἀπ] τεισάτω ὁ κόσμος  [κα]σ[τ] [ς 

τοῖς Λατίοις Ἀλεξανδρείω ἀργυρίω στατῆραν]ς ἑκατ[όν. αἰ δὲ] μὴ ἐξορκίξαιεν τ[ὰ]ς  γέ  [ς οἱ Λάτιοι 

κόσμοι ἢ μὴ ἀναγνοῖεν τὰν σ]  θ  [αν, παριόν]των Ἱαραπυτνίων, [ὡσαύτως ἀποτεισάτω ὁ κόσμος 

ἕκαστος τοῖς Ἱ]αρα [υτνίοις στατῆ]ρανς ἑκα ό[ν… ...Si les cosmes d'Hiérapytna ne faisaient 

pas prêter le serment aux jeunes des agélai ou ne les convoquaient pas à la lecture du 

traité ou ne le lisaient pas en présence des Latiens, que chaque cosme ait à payer aux 

Latiens, en numéraire d'argent d'Alexandre, un montant de cent statères. Et si les 

cosmes de Latô ne faisaient pas prêter le serment aux jeunes des agélai ou ne lisaient pas 

le traité en présence des Hiérapytniens, que, de la même façon, chaque cosme ait à payer 

aux Hiérapytniens un montant de cent statères... (traité d'isopolitie et d'alliance entre 

Hiérapytna et Latô, conclu autour de 111/10 av. J.-C., van Effenterre - Bougrat 1969, l. 

34-39 et Chaniotis 1996, 338-340, n°59). 

On a beaucoup discuté la signification du terme ἀργύριον qui figure dans de 

nombreux textes épigraphiques. Giovannini
120

 a proposé de faire une nette différence 

entre λόκηζκα, qui désignerait un monnayage spécifique, et ἀργύριον, qui aurait le sens 

d’étalon monétaire quand il se rapporte à un monnayage international et évoquerait 

alors non pas un monnayage spécifique, mais tout monnayage utilisant cet étalon. Ainsi, 

l’expression ἀργύριον ἀττικόν dans les inscriptions grecques ne renverrait pas seulement 

aux émissions officielles de l’État athénien, mais s’appliquerait à toutes les monnaies 

d’étalon attique ou de type attique, donc aussi aux imitations
121

. Mørkholm
122

 objecte 

qu’ἀργύριον peut avoir les deux sens et que seul le contexte permet de choisir entre les 

deux. De son côté, Knoepfler
123

 estime que λόκηζκα est employé pour des sommes payées 

en espèces de différents métaux, or, argent ou bronze, alors qu’ἀργύριον ne sert que pour 

celles payées uniquement en monnaies d’argent. Le Rider
124

 rejette l’interprétation 

d’ἀργύριον au sens d’étalon monétaire et préfère voir dans le terme une allusion à la 

qualité du métal tandis que Bresson
125

 admet les deux interprétations pour ἀργύριον: 

argent (et donc éventuellement de l’argent monnayé), mais tout aussi bien étalon. 
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Cependant, Burkhalter et Picard
126

 constatent que les mentions des paiements et des 

prix dans les papyrus ptolémaïques, font les comptes dans des termes qui ne 

correspondent pas toujours à des pièces de monnaies existantes et donc que les sommes 

notées pouvaient être payées au moyen d’espèces différentes. Après la réforme de 261 

av. J.-C., qui développe considérablement l’usage du bronze dans le pays ptolémaïque, 

les montants continuent presque toujours à être exprimés en ἀργυρίου δραχμάς, alors 

même que le numéraire d’argent s’est beaucoup raréfié: ils sont établis en fait en unités 

de compte qui pouvaient également être payées en bronze contre versement d’une 

ἐπαλλαγή ou ἐπικαταλλαγή ou καταλλαγή. L’argent est donc le métal de référence du 

système des prix, quel que soit le métal par lequel le paiement s’effectue. 

Force est donc de conclure que l’interprétation du mot ἀργύριον, qu’on le 

comprenne comme la mention du métal, d’un étalon ou d’un monnayage spécifique, 

dépend alors du contexte politique, économique et monétaire qui prévaut dans la cité 

dont émane le texte. De Callataÿ, que nous remercions de son avis, ajoute qu’argurion ne 

désigne pas obligatoirement de l’argent frappé et qu’il pourrait s’agir d’un étalon de 

valeur, sans que les sommes aient été nécessairement payées en monnaies. 

Lors de la conclusion du traité d’alliance entre Hiérapytna et Cnossos (2) autour 

de 151/50 av. J.-C., ces deux cités n’ont pas encore commencé à émettre leur monnayage 

d’argent d’étalon attique et les statères en numéraire d’argent de poids attique qui 

servent à évaluer le montant des amendes sont donc probablement des monnaies 

athéniennes du Nouveau Style. Depuis la suppression du royaume de Macédoine et la 

destruction de Corinthe en 146 av. J.-C., celles-ci sont acceptées dans toute la Grèce 

comme un moyen d’échange international
127

. C’est le plus important monnayage grec de 

la période, qui circulait très largement dans le monde hellénistique, comme l’implique le 

décret
128

 de l’Amphictionie delphique, promulgué autour des années 120 av. J.-C., 

imposant aux changeurs de l’accepter sans prélever d’agio de change: «…δέχεσθαι 

πάντα[ς] τοὺς ῞Ελληνας τὸ ᾽Αττικὸν τέτραχμ[ον] ἐν δραχμαῖς ἀργυρίου τέταρσι…»129. La 

circulation de ces pièces est bien attestée en Crète, pendant le II
e

 siècle et la première 

moitié du I
er

 siècle av. J.-C., comme le montrent les trésors, Phalaggari, Phaistos/1987, 

CH VIII 565 (milieu du II
e

 siècle av. J.-C.), Crète/avant 1908, IGCH 331 (90-80 av. J.-C.), 

Limani Chersonisou/1942, IGCH 332 (90-80 av. J.-C.) et Hiérapytna/1933 (?), IGCH 352 

(44-42 av. J.-C.), ainsi que les pièces isolées mentionnées dans les inventaires des Musées 

crétois
130

. Elles constituent à cette époque le numéraire étranger le plus répandu, qui, 

fait notable, n’a jamais été surfrappé dans l’île. L’excellente réputation de cette monnaie 

est également attestée par l’adoption de cet étalon et de ces types par certaines cités pour 

frapper leur monnayage local et des tétradrachmes pseudo-athéniens, ainsi que certaines 
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imitations, signalées par Thompson
131

, qui propose de leur attribuer une origine 

crétoise. 

Ainsi, la somme de cent statères en numéraire d’argent de poids attique due par 

les cosmes fautifs pouvait être acquittée soit en monnaies athéniennes, soit en pièces 

d’étalons différents atteignant la valeur de cent statères de ce numéraire, voir en argent 

non monnayé (orfèvrerie etc.). 

Dans les deux derniers traités crétois (3 et 4), la référence à des statères ou des 

talents en numéraire d'argent d’Alexandre pose un problème délicat puisque la frappe 

des monnaies posthumes d'Alexandre a pratiquement cessé partout vers 160 av. J.-C.
132

, 

sauf dans les régions de la Mer Noire et de la côte thrace où elle s’est poursuivie jusqu'au 

I
er

 siècle av. J.-C.
133

 Or nos traités datent de la fin du II
e

 siècle av. J.-C. Certes 

Giovannini
134

 estime qu’après la 3
e

 guerre de Macédoine, l’argent d’Alexandre se 

rencontrait que dans certaines régions périphériques, dont la Crète où il aurait été utilisé 

jusqu’à la fin du II
e

 siècle av. J.-C. De son côté, Knoepfler
135

, «la 3
e

 guerre de Macédoine n’a 

certainement pas mis fin, du jour au lendemain, à l’utilisation des alexandres, dont il devait 

subsister des énormes quantités sur le marché» et «on ne peut croire non plus qu’à partir de cette date 

il aurait été contre-indiqué –voire dangereux!– de mentionner ce numéraire», même si «les 

témoignages épigraphiques postérieurs à 167 av. J.-C. ne sont guère nombreux, si l’on fait 

abstraction du dossier des Attalides à Delphes, des quelques alexandres recueillis dans un tronc du 

sanctuaire de Délos vers 140, ou des talents d’Alexandre dont fait mention un texte crétois de 

l’année 116/5». Mais si la circulation des monnaies posthumes d’Alexandre est bien 

attestée en Crète entre le III
e

 siècle et la première moitié du II
e

 siècle av. J.-C.
136

, dans 

l’état actuel de notre documentation, ces monnaies sont absentes des trésors enfouis 

entre la seconde moitié du II
e

 siècle et la première moitié du I
er

 siècle av. J.-C. 

Peut-on conclure que ces statères ou ces talents d’Alexandre font plutôt référence 

aux tétradrachmes d’étalon attique à types locaux frappés après 110 av. J.-C. ou aux 

monnaies athéniennes
137

? Les monnaies aux types d'Alexandre étant frappées selon 

l'étalon attique, les termes de ces inscriptions pourraient renvoyer aux tétradrachmes 

athéniens du Nouveau Style. 

Mais alors, pourquoi les Crétois utilisent-ils le mot «alexandrin» et non pas le mot 

attique? Knoepfler
138

 a fait valoir que l’ἀργύριον ᾽Αλεξάνδρειον n’a jamais pu désigner, 

même à la basse époque hellénistique, autre chose que les drachmes et les tétradrachmes 

aux types d’Alexandre et que dans les incriptions, «argent d’Alexandre» s’oppose à la 

monnaie attique. 
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Aucune solution ne s’impose donc, que l’on admette que ces sommes 

d’᾽Αλεξανδρείω ἀργυρίω στατῆρανς ἑκατόν ou celle d’ἀργυρίω ᾽Αλεξανδρείων ταλάντων δέκα 

aient été payées soit en monnaies posthumes d’Alexandre, frappées hors de l’île et 

introduites en Crète par les voies du mercenariat, du commerce des esclaves, de la 

piraterie, du commerce, soit en tétradrachmes athéniens, en interprétant le mot ἀργύριον 

au sens de l’étalon, soit en espèces d’étalons différents atteignant la valeur de cent 

statères ou de dix talents en numéraire d’argent de poids attico-alexandrin, soit enfin en 

argent non monnayé. 

5) …ἀργυρίω Κρη[τικῶ τὰ ἐψηφισ]μένα πὰρ τᾶς πόλεω[ς]…(IC, II Axos, 35, l. 14-15). 

Ce passage d’un décret de la cité d’Axos, que Chaniotis
139

 date probablement entre 

120 et 70 av. J.-C., mentionne une amende à acquitter en ἀργυρίω Κρητικῶ140

, c’est-à-dire 

en monnaies d’argent d’étalon crétois. Axos a émis un monnayage d’argent d’un étalon 

attique réduit, qui date probablement du début du I
er

 siècle av. J.-C. Si notre inscription 

en est contemporaine, c’est en ces pièces que la somme devait être payée, voire en 

monnaies d’argent des autres cités crétoises, soit en espèces d’étalons différents 

atteignant la valeur de la somme en numéraire d’argent de poids crétois, voire en argent 

non monnayé. 

 

III) SYSTEMES MONETAIRES ET ECHANGES LOINTAINS ET REGIONAUX 

 

Les Modernes ont pris l’habitude de classer en trois catégories les systèmes 

monétaires adoptés par les États et les cités antiques en fonction de leurs intérêts et leurs 

ressources économiques: ouvert, fermé et mixte. Les analyses précédentes nous 

permettent d’analyser le système monétaire adopté par les cités crétoises et comment 

elles effectuaient leurs échanges régionaux et lointains.  

On aurait tort de supposer que tous les échanges se faisaient sous la seule forme 

monétaire
141

. Le troc et d’autres formes d’échanges non monétarisés ont perduré après 

l’apparition de la monnaie et nombreux étaient ceux qui échangeaient des produits avec 

leurs voisins sur de telles bases. Les armées hellénistiques ont encore connu des 

paiements en nature
142

 et des prélèvements fiscaux agricoles étaient aussi acquittées sous 

forme de parts de récoltes que les fermiers (ou percepteurs) des taxes devaient vendre 

ensuite afin de les transformer en argent
143

. Cependant, les activités attestées par nos 

sources –échanges privés et publics à grande échelle, commerce sur de longues distances 

etc.– sont largement monétarisées. La frappe des petites dénominations d’argent qui 

commence dès la fin du VI
e

 siècle av. J.-C.
144

 et se généralise vers le milieu du V
e

 siècle, 

puis la diffusion du numéraire de bronze au IV
e

 siècle
145

 permettent la monétarisation de 

toutes sortes d’échanges plus limitées, qu’il aurait été auparavant difficile de pratiquer et 

donc l’émergence d’une économie monétaire. On peut dire qu’au IV
e

 siècle av. J.-C., 
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l’usage de la monnaie est devenu indispensable à la vie quotidienne des cités et les 

techniques financières et monétaires se faisant de plus en plus complexes. 

 

A) Systèmes monétaires ouvert et fermé  

Dans un système monétaire ouvert comme celui adopté par le royaume séleucide, 

les transactions aussi bien publiques que privées pouvaient se faire en utilisant soit au 

moyen de la monnaie royale d’étalon attico-alexandrin, soit par des alexandres frappés 

n’importe où, soit par n’importe quelle monnaie d’étalon attique
146

. L’État se privait ainsi 

des revenus du change des numéraires étrangers de poids attique qui entraient sans 

formalité dans le royaume et le change ne concernait que les monnaies d’étalon non 

attique. 

Le système crétois se situe à l’opposé, comme nous l’ont montré la réduction des 

étalons éginétique ou attique utilisés pour le monnayage local et le grand nombre des 

surfrappes. Garraffo
147

 pense que la réduction des étalons extérieurs indiquait que les 

cités fixaient à un taux élevé le change des monnaies étrangères et qu’elles surévaluaient 

aussi leurs monnaies par rapport aux lingots d’argent. De ce fait, la frappe des monnaies 

locales de poids réduit procurait un revenu régulier aux cités qui pratiquent le change 

au pair de monnaies de bon poids contre les monnaies locales et qui économisaient de la 

sorte du métal précieux. Ainsi, la réduction du poids du monnayage crétois –la monnaie 

dite à apousia– traduit une politique monétaire de profit. Cette politique a toujours été 

suivie par l’île, quel que soit l’étalon adopté, et a procuré un bénéfice substantiel aux 

autorités concernées. Elle est comparable à celle de bien des États grecs
148

. 

On sait que Ptolémée I, à l’extrême fin du IV
e

 siècle av. J.-C., a réduit le poids de 

son monnayage et a établi un système financier fermé, puisque seul son monnayage 

circulait dans son royaume
149

. Chez les Attalides, dans les premières décennies du II
e

 

siècle av. J.-C.
150

, Eumène a introduit la monnaie cistophorique d’un poids théorique de 

12,60g, donc inférieur de 25% au tétradrachme attique, et il a créé une zone monétaire 

fermée dans laquelle les marchands étrangers devaient échanger les lourds 

tétradrachmes attiques contre les cistophores plus légers
151

. Le Rider
152

 a analysé les 
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 Cf. Le Rider 2001, 51-52 [1999, 1329-1330]. Sur la politique monétaire des Séleucides cf. également 
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 century BC. Reflections on the Monetization 
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l’Empire Séleucide, Topoi, Suppl.6, 2004, 49-79.  

147

 Garraffo 1974, 68. 
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aspects positifs et négatifs d’une telle politique pour ces royaumes. Cependant, les 

Ptolémées étaient en mesure de financer par leur propre monnaie leurs dépenses à 

l’extérieur de leur territoire (solde des mercenaires, dons et subsides), tandis que les 

souverains de Pergame, estimaient plus commode de disposer de tétradrachmes de 

poids attique pour certaines transactions avec l’extérieur (par exemple pour la solde des 

mercenaires), d’où la poursuite de la frappe des tétradrachmes de poids attique après 

l’institution du cistophore
153

. 

À Byzance et à Chalcédoine, entre 240 et 220 av. J.-C., on donnait un 

tétradrachme de 13,90g contre un tétradrachme attique, ce qui représentait une taxe de 

19%. De la même façon, un décret d’Olbia du IV
e

 siècle av. J.-C. ordonne à tous ceux qui 

arrivent au port de changer leur or et leur argent contre des espèces locales
154

. Dans ces 

systèmes monétaires fermés, les monnaies «internationales» peuvent parfois circuler, à 

condition d’avoir été au préalable contremarquées, moyennant le paiement d’une taxe 

correspondant, pour qu’elles puissent être utilisées à l’égal des monnaies locales. Bresson 

explique la faiblesse de la circulation des monnaies rhodiennes hors de la zone 

économique rhodienne avant 166 av. J.-C.
155

 par l’instauration d’un système de zone 

monétaire fermée: hors de celle-ci, la cité utilisait pour ses échanges commerciaux des 

monnaies étrangères (monnaies d’étalon attique ou ptolémaïque) et frappait des 

tétradrachmes aux types d’Alexandre en cas de besoin d’un numéraire internationale.  

Le même phénomène s’observe en Crète: les monnaies d’argent des cités crétoises 

circulaient presque exclusivement sur l’île et sont rarement exportées au dehors
156

, ce 

qui doit s’expliquer par la faiblesse de leur poids. Ainsi, «ces monnaies ne gardent la 

plénitude de leur valeur qui leur a été fixée par l’autorité qui les a émises que dans les limites du 

territoire où s’exerce cette autorité»
157

. On dira donc que les cités crétoises ont adopté un 
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 Cf. Le Rider 1989(1), 177-179 [1999, 1301-1303]. 
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 Cf. Le Rider 1989(2), 161, note 10 [1999, 1161, note 10]. 

155 Bresson 1993, 159-167 et 1996, 75-76. Cependant la frappe des monnaies pseudo-rhodiennes par 

des cités de Crète, de Grèce Continentale et d’Asie Mineure pendant la première moitié du II
e
 siècle av. J.-C. 

atteste que les monnaies rhodiennes de poids réduits étaient connues et acceptées dans les échanges, 

puisqu’on les trouve en grande proportion dans les trésors ou comme trouvailles isolées, surtout en Grèce 

centrale et septentrionale. Les trésors et les trouvailles isolées en Crète et en Grèce Continentale montrent 

que le monnayage rhodien était courant dès le IV
e
 et le III

e
 siècle av. J.-C. (cf. Apostolou 2002, 117-182, en 

particulier 176-177 et du même auteur 2004, 259-276; Stefanakis, M. – Stefanaki, V. 2006, 177, note 66 et 

180, tableau 5; Ashton 2001, 95).  
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 Les monnaies crétoises trouvées à l’Agora d’Athènes (Kroll – Walker 1993, n° 817-819), à Nemea (cf. 

R.C. Knapp – J.D. Mac Isaac, Excavations at Nemea III, The Coins, University of California Press, 2005, 168-
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en particulier 59 et 89) sont en bronze (cf. également Stefanakis, M. 1999, 248-249). Le trésor de 1961, dit 

de Siphnos, qui comprend des monnaies crétoises (cf. Varoucha-Christodoulopoulou 1968, 215) vient 
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système monétaire fermé puisque seule la monnaie locale était dokimon (δόκιμον)158 sur 

leur territoire.  

Un passage de Platon (Lois, V. 742 a-b) impose à tous ceux qui s’étaient rendu à 

l’étranger de remettre à l’État, à leur retour, les monnaies étrangères qu’ils possédaient 

et de les échanger contre des monnaies locales
159

. M. Stefanakis
160

 estime que les cités 

crétoises ont pu mettre une telle législation en vigueur et donc imposer aux mercenaires, 

à leur retour, d’échanger leur solde contre des monnaies locales
161

. Il paraît dès lors 

nécessaire que les autorités crétoises aient fixé le cours officiel de la monnaie locale par 

rapport aux monnaies étrangères, en adoptant sans doute un taux de conversion entre 

l’étalon local crétois et les autres étalons –éginétique, attique, rhodien– assez simple pour 

la commodité des transactions de la vie quotidienne. Les pièces mal connues ou 

inconnues étaient certainement échangées à un taux désavantageux. 

Certes l’emploi de monnaies locales de poids réduit entraînait des difficultés, non 

pour les transactions à l’intérieur des cités où les monnaies locales jouissaient d’un 

monopole de droit, mais pour les paiements à l’extérieur et en cas de maniement de 

sommes importantes
162

. La rareté des monnaies crétoises hors de l’île laisse pense que les 

cités crétoises n’ont utilisé que des monnaies «internationales» pour leurs paiements 

extérieurs, puisque leur numéraire ne possédait plus que sa valeur intrinsèque théorique 

ou même sa valeur intrinsèque réelle s’il était négocié dans des régions où il ne circulait 

pas habituellement
163

. Ces cités, qui n’avaient qu’un volume limité d’échanges lointains, 

au moins jusqu’à l’époque impériale, paraissent avoir été capables de les financer au 

moyen de monnaies «internationales», surtout celles d’Egine et d’Athènes, qui sont celles 

qui circulent dans les trésors crétois et que les cités crétoises évitent de surfrapper 

(émissions récentes de statères éginétiques et monnaies athéniennes du Nouveau Style). 

On en déduira que, peut-être, seule la cité avait le droit de posséder ces monnaies qui 

bénéficiaient d’une prime sur les marchés crétois et étaient réservés aux usages 

extérieurs. 

Il apparaît ainsi que le profit immédiat procuré à l’État ou à la cité par un système 

monétaire fermé, ne peut pas être durable que si les produits offerts et les prix qui y sont 

pratiqués sont attractifs, ce qui impose, une politique renforcée de contrôle de prix.  
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B) Le système monétaire crétois 

Dans son étude sur le système monétaire utilisé surtout par les cités de la côte 

égéenne de l’Asie Mineure et des îles voisines, Marcellesi
164

, remarque que de petits États 

comme ces cités n’ont pas les ressources internes des Lagides et des Attalides; elles ne 

jouent pas un rôle commercial majeur comme Rhodes, leur position géographique n’a 

pas la valeur stratégique de Byzance ou de Chalcédoine et elles n’offrent guère de 

produits rares et précieux, en tout cas en abondance. Si elles avaient cherché à imposer 

aux commerçants étrangers de changer les monnaies «internationales» importées afin 

d’en tirer un bénéfice financier important et surtout si elles ne pouvaient pas les fournir 

une quantité suffisante des monnaies locales en échange de leurs pièces, elles auraient 

risqué de les voir se diriger vers d’autres places commerciales
165

. Ces cités ont donc non 

seulement dû utiliser les monnaies «internationales» pour leurs paiements extérieurs, 

mais même accepter qu’elles circulent à l’intérieur de leurs frontières
166

. 

Les mercenaires demandaient à êtres payé en alexandres, la monnaie par 

excellence du monde hellénistique
167

. Les inventaires des Musées crétois et des 

trouvailles isolées attestent l’existence en Crète des monnaies d’or
168

, d’argent et de 

bronze aux types d’Alexandre
169

. Le trésor trouvé à Phalaggari, dans la région de 

Phaistos, en 1987 (CH VIII 565), contenait 91 tétradrachmes à ces types
170

. Deux 

alexandres provenant d’ateliers d’Asie Mineure (Milet et Rhodes) ont été contremarqués 

par Cnossos pendant la seconde moitié du III
e

 siècle av. J.-C
171

. Ces contremarques 

attestent que les alexandres n’avaient pas un cours légal en Crète en dépit de leur 
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caractère «international»
172

. Comme l’étalon éginétique est apparemment resté en 

vigueur dans la plupart des cités crétoises jusqu’au début du II
e

 siècle av. J.-C., il est 

possible que les cités aient contremarqué les pièces frappées selon un étalon attique. 

Les effets négatifs d’un système monétaire fermé paraissent avoir été en partie 

palliés en Crète par des facteurs positifs. On songera d’abord aux avantages procurés par 

la position géographique de l’île, dont la partie occidentale était très bien située sur la 

route commerciale reliant les marchés de grain de l’Afrique du Nord à la Grèce 

continentale et dont la partie orientale constituait un carrefour important entre les 

routes syro-palestinienne et cyréneenne, cependant que toute la Crète était par 

excellence un marché aux mercenaires et aux esclaves, capable d’imposer à tous les 

acheteurs la change de leurs monnaies étrangères, même «internationales». 

On constate d’autre part que la Crète a échappé, par moments, à une conséquence 

ordinaire de ce système. Sauf exceptions, les cités qui frappent des monnaies locales de 

poids réduit ne frappent pas de pièces lourdes - statères dans le système éginétique et 

tétradrachmes dans le système attique –ou elles le font rarement, faute de pouvoir 

rivaliser avec la monnaie «internationale», qu’il s’agisse de statères éginétiques, de 

tétradrachmes attiques ou d’alaxandres. Or le monnayage crétois présente deux cas 

paradoxaux: vers la fin du IV
e

 siècle av. J.-C., alors que les pièces lourdes cessent d’être 

frappées dans la plupart des cités grecques, la Crète «va à contrecourant du reste du monde 

grec en intensifiant ses émissions de statères entre 320 et 280 av. J.-C.»
173

; puis à la fin du II
e

 

siècle, en un temps où les tétradrachmes athéniens du Nouveau Style circulent en 

abondance, elle frappe des tétradrachmes d’un poids attique ou d’un poids attique 

réduit. Ces émissions se situent à deux moments très précis, qui sont marqués par un 

afflux dans l’île de monnaies étrangères et donc de métal précieux, du fait du retour des 

mercenaires à la fin du IV
e

 siècle av. J.-C. ou bien de la croissance de la piraterie, du 

commerce des esclaves et des effets des guerres mithridatiques entre la fin du II
e

 et le 

début du I
er

 siècle av. J.-C. 

Cependant, il est vrai que la circulation conjointe de deux numéraires, civique et 

international, devait poser de problèmes dans la vie quotidienne, notamment pour le 

commerce local puisque, comme le soutient Garraffo
174

, la monnaie crétoise avait perdu 

peu à peu beaucoup de sa valeur nominale et donc commerciale, même dans les marchés 

locaux, où elle se heurtait de plus en plus à la primauté des monnaies «internationales». 

On sait cependant que le marché de Délos n’a pas souffert de la circulation parallèle de 

deux sortes de drachmes attiques, une drachme délienne de poids attique réduit et une 

drachme attique
175

. De même, le cours forcé dont la monnaie locale crétoise bénéficie sur 

son territoire, lui vaut d’être réputée avoir même valeur que les monnaies 

                                                 
172 On s’est même démandé si des alexandres n’avaient pas été frappées en Crète, d’où certaines attributions 

anciennes à des ateliers crétois (Lyttos, Itanos, Aptéra, Kydonia, Phalasarna). Mais Le Rider (1966, 219-220) 

a fait valoir que, même s’il n’était pas a priori impossible qu’un tel monnayage, si répandu dans le monde 

grec au III
e
 siècle av. J.-C., ait été frappé également en Crète, ces attributions étaient le plus souvent 

inexactes et pour le moins douteuses. 

173

 Cf. Picard 1990, 11. 

174

 Garraffo 1974, 72. 

175

 Cf. Picard 1996, 245-247. 



Vassiliki E. Stefanaki 

 

70 

«internationales», tout inférieur qu’elle leur soit. Les habitants de chaque cité avaient 

donc intérêt à faire leurs transactions en monnaies locales. 

Ainsi, il nous semble parfaitement vraisemblable que les cités crétoises aient utilisé 

également pour leurs échanges régionaux des monnaies «internationales», en 

l’occurrence les monnaies éginétiques, les alexandres et puis les monnaies 

stéphanéphores d’Athènes, puisque les cités crétoises ne pouvaient pas prendre une 

mesure aussi radicale que celle adopté par Egypte, en interdisant toute circulation de 

monnaie étrangère. 

L’utilisation de la monnaie «internationale» était indispensable pour les cités, 

comme Viannos, Malla etc. qui n’ont pas frappé de monnaies d’argent mais seulement 

des monnaies de bronze pour des périodes plus ou moins longues; la plupart des cités 

crétoises qui ont frappé de l’argent entre 330/20 et 280/70 av. J.-C. arrêtent ces émissions 

pour plus d’un siècle, pour se limiter durant cette période à la monnaie de bronze 

destinée à un usage interne. Ce phénomène n’est pas exceptionnel, puisqu’on le 

rencontre également dans d’autres régions grecques dont le commerce extérieur était 

pourtant très développé (par exemple Thasos). La question est dès lors de savoir 

comment les cités crétoises effectuaient leurs transactions externes sans monnaie en 

argent. Il faut donc supposer qu’elles utilisaient des monnaies étrangères, en particulier 

des monnaies «internationales» bien connues dans l’île et des monnaies d’autres cités 

crétoises pour leurs transactions interrégionales ou même régionales. Comme le soutient 

Le Rider
176

, il n’est pas exclu qu’une cité sans monnayage, ait vu dans le procédé de la 

contremarque un moyen commode de donner aux monnaies crétoises qu’elle possédait 

une plus-value en les lançant sur le marché avec une contremarque et en accordant 

ensuite une préférence à ces pièces contremarquées, comme s’il s’agissait d’espèces 

locales. 

Nous concluerons donc que la plupart des cités crétoises avaient adopté un 

système mixte, c’est-à-dire qu’elles acceptaient comme monnaies d’échange légal à la fois 

les monnaies locales et les monnaies «internationales» de l’étalon qui correspondait à 

celui utilisé par la cité selon les périodes, comme l’attestent les trésors, les inscriptions, les 

contremarques et les surfrappes sélectives ainsi que les imitations crétoises de monnaies 

éginétiques et athéniennes. Toutes les autres monnaies étrangères de poids éginétique 

ou attico-alexandrin qui circulaient dans les cités crétoises, devaient être échangées, ainsi 

que celles de poids non-éginétique ou non-attique et celles frappées selon le même 

étalon que la monnaie civique, en l’occurrence l’étalon crétois. 

Cela ne signifie pas que les monnaies d’une cité crétoise ne circulaient que dans 

cette cité d’origine, puisque les trésors crétois, surtout ceux qui sont enfouis dans les 

années 280/70 av. J.-C. et au I
er

 siècle av. J.-C. attestent leur circulation partout dans l’île. 

Le grand nombre de surfrappes et de contremarques de ces monnaies crétoises indique 

cependant qu’elles n’avaient pas un cours légal dans le territoire des autres cités crétoises 

et que celles-ci prélevaient ordinairement une taxe sur le change des monnaies d’étalon 

crétois.Toutefois, des pratiques monétaires comme la similitude des types de Gortyne et 

de Phaistos
177

 pendant plus de cinquante ans après le début de leur monnayage commun 
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 Le Rider 1966, 215. 

177

 Cf. Le Rider 1966, 162. 
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ou celle de Gortyne et de Sybrita
178

 attestent qu’il existait des ententes monétaires entre 

les cités crétoises: ces deux numéraires étaient évidemment conçus pour circuler 

ensemble sur le territoire des deux cités et le public utilisait indistinctement l’un ou 

l’autre numéraire qu’il ne pouvait distinguer-difficillement-qu’en lisant l’éthnique. Les 

Gortyniens comme les Phaistiens ont surfrappé ce monnayage à types communs après 

ca. 360-350 av. J.-C., au moment donc où Gortyne remplace son alliance avec Phaistos 

par celle avec Sybrita
179

. L’explication, selon Le Rider
180

, est que les types de ces pièces 

étaient périmés et que, étant pauvres en métal précieux, Gortyne et Phaistos les ont 

utilisées comme flans. Ce phénomène de l’emploi de types communs, est très courant en 

Crète
181

. L’explication la plus obvie est d’y voir le résultat d’une alliance politique et 

monétaire entre ces villes, qui sont généralement très proches l’une de l’autre. Par 

contre, il semble que l’utilisation d’un même coin monétaire par différentes villes 

crétoises n’indique pas une alliance politique ou monétaire
182

. 

 

CONCLUSION 

L’économie crétoise était surtout une économie de subsistance dont l’agriculture et 

l’élevage constituaient l’essentiel
183

. Cependant, les ressources financières des cités 

crétoises qui se marque par l’arrivée des monnaies étrangères sur l’île, provenaient 

surtout du mercenariat, de la piraterie
184

 et du commerce des esclaves, d’éventuelles 
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 Cf. Le Rider 1966, 161-162 et 1989(2), 168, note 59. 
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 Cf. Le Rider 1966, 162, note 1. 

180

 Le Rider 1975, 53. 

181

 On constate l’emploi d’une même typologie ou iconographie monétaire entre Axos et Kytaion, entre 

Axos et Kydonia (cf. Stefanakis, M. 1997(2), 96-103), entre Phaistos et Praisos (cf. Le Rider 1966, 97, note 1), 

entre Eleutherna et Rhithymna (cf. Metenidis 2001), entre Arsinoé et Rhithymna (cf. Le Rider 1966, 242-245 

et du même auteur 1968(2), 233, note 4), entre Lyttos et Chersonèse (cf. Stefanakis, M. 1997(2), 101, note 

17), entre les villes de la confédération des Oréioi (Élyros, Tarrha, Lissos et Hyrtakina) (cf. Svoronos 1888, 

382-386), entre cette dernière confédération et Polyrrhénia et Kantanos (cf. Stefanakis, M. 2000(2), 249-

261), entre Kydonia et Tanos (cf. Stefanakis, M. 1997(2), 101, note 17), entre Kydonia et Polichne (cf. 

Stefanakis, M. 1996, 152-156), entre Moda et Polyrrhénia (cf. Le Rider 1966, 198 et 263, note 1) et entre 

cette dernière et Kéraia (cf. Svoronos 1890, 45). 

182

 Un même coin monétaire est utilisé entre la fin du IV
e
 siècle et le début du III

e
 siècle av. J.-C. par 

Élyros et Praisos, Priansos et Praisos, Hiérapytna et Eleutherna (cf. Le Rider 1968(2), 233, note 4 et 

Mørkholm 1982(2), 209) et, au I
er

 siècle av. J.-C., par Lappa et Polyrrhénia (cf. Le Rider 1968(1), 299, n°2-3, 

pl. I et 317, n°1, pl. II, n°7; tétradrachmes pseudo-athéniens). Il est vrai que Priansos et Praisos, comme 

Polyrrhénia et Lappa, sont moins éloignées l’une de l’autre, sans être cependant limitrophes, alors 

qu’Eleutherna et Hiérapytna, comme Élyros et Praisos, sont vraiment très éloignées (cf. Le Rider 1966, 52, 

note 4). Mørkholm (1991, 89), suivi par Stefanakis, M. (2002(1), 54-55), pense qu'un graveur itinérant a 

utilisé le même coin de droit dans des villes différentes. 
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 Cf. Chaniotis 1991, 97. 
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 Les raids piratiques avaient des conséquences considérables sur l’économie crétoise, puisque 

l’écoulement du butin (esclaves et produits de luxe) et le rachat des prisonniers (cf. de Souza 1999, 65-69) 

introduisent d’importantes quantités de monnaies étrangères dans l’île provoquant une hausse des 

transactions monétaires et du revenu public avec le prélèvement des impôts (cf. Chaniotis 1999, 183). Dans 
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Souza 1999, 65-69). 
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subventions de cités ou de royaumes hellénistiques, ainsi que des taxes portuaires payées 

par les bateaux étrangers
185

 et des produits fiscaux du commerce (dont celui du butin)
186

.  

Malgré les traits communs que présente le monnayage de cités crétoises dans son 

ensemble, chaque cité utilise avant tout comme monnaie son monnayage local. Ainsi, les 

monnaies crétoises d’argent n’ont leur pleine valeur d’échange que dans le territoire de 

la cité émettrice et donc dans une zone très limitée, puisque, comme l’attestent les 

surfrappes et les contremarques, elles ne pouvaient pas avoir un cours légal dans le 

territoire d’une autre cité crétoise et devaient être échangées. 

La Crète importait par divers moyens l’argent nécessaire à la frappe de son 

monnayage mais elle n’exportait pas son monnayage. L’étalon réduit a beaucoup limité 

la circulation des monnaies crétoises hors de l’île et les cités crétoises devaient utiliser des 

monnaies «internationales» pour leurs transactions lointaines. Quant aux monnaies 

étrangères, les cités crétoises n’acceptaient d’accorder un cours légal dans leur territoire, 

qu’à un nombre restreint de monnayages de poids éginétique ou attique, en l’occurrence 

les monnaies «internationales». Les autres monnaies étrangères arrivant dans la cité 

devaient être échangées. Les conditions faites à ces monnaies étrangères n’étaient 

cependant pas les mêmes partout, puisque leur circulation dépendait des relations 

politiques et commerciales locales: des monnaies ayant cours légal en Crète orientale 

pouvaient n’être pas acceptées en Crète occidentale, par exemple les monnaies pseudo-

rhodiennes. Il en allait de même pour les imitations des monnaies «internationales» 

(pseudo-éginétiques, pseudo-rhodiennes et tétradrachmes pseudo-athéniens), dont la 

frappe qui s’explique par des raisons politiques et financières atteste également 

l’influence exercée sur la politique monétaire de l’île par les monnayages étrangers. 

Le rôle accru du bronze, dont la frappe procure un bénéfice supérieur à celle des 

monnaies d’argent, même largement surévaluées, vient à son tour peser sur l’évolution 

de la politique monétaire des cités depuis la seconde moitié du III
e

 siècle av. J.-C. Le 

bronze se substitue aux monnaies divisionnaires en argent, sous le contrôle de l’État qui 

interdit de la circulation des oboles d’argent
187

. Il semble bien qu’il ait presque 

entièrement remplacé l’argent dans les échanges intérieurs des cités crétoises (misthoi, 

indemnités pour l’exercice de fonctions publiques etc.)
188

. 

Cependant, cette politique monétaire de profit, bâtie sur une réduction continue 

de l’étalon utilisé pour le monnayage d’argent, qui fut adoptée par toutes les cités 

crétoises, n’est pas arrivé à résoudre leurs problèmes économiques locaux, puisqu’elle 

n’apparaît pas très organisée mais plutôt instable et occasionnelle, selon les moyens et les 

intérêts financiers, en fonction des besoins monétaires de chaque cité, dépendant le plus 

souvent de leurs partenaires politiques. Ainsi, «la politique monétaire apparaît dictée soit par 

la nécessité de se plier à une nouvelle situation politique, le plus souvent imposée de l’extérieur, soit 
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 Cf. D. Viviers, «Economy and Territorial Dynamics in Crete from the Archaic to the Hellenistic 
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Stuttgart, 1999, 221-233. 
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comme un moyen de se procurer de ressources» et donc «la politique monétaire d’une cité est affectée 

aussi bien par les vicissitudes politiques que par les nécessités financières»
 189

. 

En général, il apparaît que l’économie crétoise n’était pas une économie fortement 

monétarisée, puisque seul un petit nombre de cités crétoises ont eu une production 

monétaire en argent abondante, même si c’était pour des périodes précises et une durée 

limitée. Pour autant, dans cette société crétoise restée très conservatrice, l’impact de cet 

instrument d’échanges qui est la monnaie, a dû être beaucoup plus important que le 

laisse croire le volume assez limité de la production monétaire, attesté dans la plupart 

des cités crétoises. Comme le souligne Picard
190

, dans le cas du monnayage de Thasos et 

d’Erétrie, la production monétaire n’est fonction ni de la richesse, ni de l’importance des 

activités d’une cité, mais, la monnaie, fruit d’une décision politique, nous renseigne 

plutôt sur la politeia de la cité, à la fois ses institutions et les pratiques sociales qui 

structurent la vie d’une communauté. 
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Carte générale de la Crète 

 

Dénominations 

 

 

 Étalon monétaire 

Éginétique Persique Crétois (Éginétique Réduit) Corcyréen 

Statère 12,10-12,20 ±11,20 11,00-12,00 ±11,00 

Drachme ±6,20 ±5,60 ±5,50 ±5,50 

Hémidrachme 

(triobole) 

±3,13 ±2,80 ±2,75 ±2,60 

Trihémiobole   ±1,35  

Obole ±1,04 ±0,90 ±0,90 ±0,85 

Hémiobole   ±0,45  

 

Tableau 1: Comparaison entre l’étalon éginétique réduit (étalon crétois) et les étalons éginétique, 

persique et corcyréen 
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Dénominations 

 

 

  

 Étalon monétaire 

Rhodien 

Réduit 

Crétois 

(Eginétique 

réduit) 

(IV
e
 siècle- 

270/60) 

Crétois 

Réduit 

(270/60- 

début du 

II
e
 siècle) 

Pseudo-

rhodien 

Crète 

Attique Attique 

Réduit 

Didrachme 

 ±11,10 ±9,30 ±4,30 

(3,16-4,95) 

(Gorgos) 

8,40-8,65 ±7,50 

Drachme 2,50-2,80 ±5,50 ±4,50 2,00-2,40 4,20-4,30 3,60-3,70 

Tétrobole     ±2,88 ±2,40 

Hémidrachme 

(Triobole)  

1,10-1,49 ±2,75 ±2,20 ±0,84
191 2,10-2,15 ±1,82 

Obole  ±0,90 ±0,70    

Hémiobole  ±0,45 ±0,35    

 

Tableau 2: Comparaison entre les étalons crétois, rhodien réduit, pseudo-rhodien et attique 

 

 

Dénominations 

 

 

 Étalon monétaire 

Attique Attique (Monnaies à 

types locaux) 

Attique réduit  

(Monnaies à 

types locaux) 

Attique (Monnaies 

pseudo-athéniennes) 

 

Tétradrachme 

±16,50
192 ±16,20 (Cnossos)  

±16,32 (Lyttos)  

±16,45 (Hiérapytna) 

14,86
193

-15,96 

(Arcadès) 

±14,45 15,05-17,20 

Didrachme 8,40-8,65  6,14-7,87   

Drachme ±4,25  ±3,50  

Tétrobole ±2,88  1,95-2,65 (Axos)  2,20-3,00 (Cnossos) 

Hémidrachme 

(Triobole) 

2,10-2,15 1,98-2,22
194

 (Lyttos) ±1,80   

 

Tableau 3: Comparaison entre l’étalon attique et l’étalon utilisé en Crète pour les monnaies à 

types locaux et pseudo-athéniennes 

 

                                                 
191

 Aucun hémidrachme pseudo-rhodien n’est connu. La pièce d’origine crétoise portant le nom du 

monétaire Straton que Ashton (1987, 30, n°3B) avait qualifié d’hémidrachme, est en fait une drachme au 

poids anormalement faible (cf. Bresson – Barrandon 1997, 146; Ashton 2001, 88, note 47; Apostolou 2002, 

159, note 280). 

192

 Cf. Thompson 1961, 644-645 et 648. 

193

 Ce tétradrachme d’Arcadès est surfrappé sur une pièce séleucide au poids attique allégé de l’époque 

(cf. Le Rider 1966, 288, note 3 et 289, n° 2). 

194

 Ces pièces de petit module, émises par Lyttos, pouvaient passer pour des tétroboles de poids attique 

(cf. Le Rider 1966, 302-303, note 4) ou plutôt pour des hémidrachmes de cet étalon. 
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